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LETTRE

DU COMTE

DE CAGLIOSTRO

AU

PEUPLE ANGLAIS.

Pour fervir de fuite à fes Mémoires.

Ils fe font dit entr'eux : Foulons aux pieds cet

homme qui nous connait trop bien.

*
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LETTRE

DU COMTE

DE CAGLIOSTRO

AU

PEUPLE ANGLAIS , &c.

PEUPLEEUPLE Anglais ! daignez m'entendre. Je fuis

homme ; j'ai droit à votre juftice je fuis malheu-

reux ; j'ai droit à votre protection. Il n'eft que

trop vrai que j'ai fouffert autrefois dans votre Ca-

pitale les plus horribles perfécutions ; mais mes

infortunes particulières n'ont point altéré les fenti-

mens qui m'avaient conduit , & qui me ramènent

parmi vous. Ma conduite , imprudente en apparen-

ce , prouvera à la postérité ma confiance fans bor-

nes dans un Peuple légiflateur juftement orgueilleux

de fa liberté , le feul peut-être parmi les nations

qui n'ait jamais fléchi le genouil ' devant l'idole du

pouvoir. Exilé de la France , mais illuftré par mon

exil , le monde entier m'était ouvert. L'Angleterre

eft le féjour , Londres eft l'afyle que j'ai choiſi .

Aujourd'hui perfécuté de nouveau par des ennemis

plus puiffans & plus acharnés que ceux que j'avais

alors , je ne me fuis point repenti de mon choix.

On attaque ici mon honneur ; mais il m'eft permis

de le défendre. On menace ici ma liberté ; mais

vos priſons ne font pas des Baftilles. On a foudoyé

contre moi ce qu'il y a de plus vil & de plus mé-

chant parmi vous ; mais je n'ai point appris à dé-

fefpérer de vos loix : & fi jadis écoutant une clé-

mence peut-être déplacée , j'ai craint d'employer
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contre des fcélérats leur rigueur falutaire ; aujour

d'hui plus jufte , & plus fagement humain , j'invo

querai leur fecours contre les hommes pervers pour

qui le parjure & le faux témoignage font devenus

la matière d'un trafic abominable.

Le Rédacteur du Courier de l'Europe a donc en-

fin terminé fa harangue diffamatoire. Accoutumé à

dédaigner les injures & les calomnies , j'aurais vou-

lu , m'enveloppant dans un noble Gilence , n'oppofer

à ún adverfaire trop indigne de moi qu'une vie

fans reproche & femée de quelques vertus. Mais il

me cite devant vous , o Peuple Anglais ! & mon

refpect pour le tribunal , me faifant oublier la baf-

feffe de l'accufateur , me force de defcendre dans

l'arène , & de relever le gage d'un combat dont

l'iffue couvrira le vaincu d'infamie , fans que le

vainqueur puiffe efpérer d'étre confolé par la gloire

des fatigues d'une lutte humiliante.

Si j'en crois mon adverfaire , il eft invulnérable ;

fes armes , à ce qu'il prétend , font d'une trempe

à l'épreuve des coups les plus vigoureux : il fe dé-

clare vaincu , fi je parviens à lui faire la plus lé-

gère bleffure. Loin de vouloir d'une victoire fi fa-

cile , je lui déclare à mon tour que je me reconnais

vaincu , fi je ne parviens pas à brifer pièce à pièce

l'armure infernale fur laquelle il fonde fa fécurité.

Commençons par fixer l'état de la queftion.

Le fieur Morande foutient que je fuis un impof-

teur , un fourbe , un déprédateur , un efcroc , &c.

D'abord , que j'aie mérité ou non ces qualifica-

tions , le fieur Morande n'a pas eu le droit de me

les donner ; & les loix m'offrent à cet égard une

vengeance certaine. Veritas convicii injuriam non

excufat.
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En deuxième lieu , mon adverfaire étant l'accu.

fateur , c'eſt à lui de prouver fans réplique les faits

qu'il m'impute. Mon rôle comme accufé eft abfo-

lument paifif; & fi mon accufateur ne prouve pas

ce qu'il avance dès-lors l'accufation n'eſt plus

feulement injurieufe , elle devient calomnieufe.

Telle eft la jurifprudence de toutes les nations

policées , en particulier de la France & de l'Angle-

terre. Actori incumbit onuş probandi.

Ce principe répond pour moi à tous les chefs.

d'accufation dont le fieur Morande n'a point admi-

niftré la preuve.

Or comme les faits que le fieur Morande a en-

trepris de prouver , ne forment pas la vingtième

partie de ceux qu'il a avancés , il en résulte que

fans avoir dit un feul mot je fuis déja juftifié fur

la prefque totalité des faits injurieux qui me font

imputés.

?

Le fieur Morande dira peut-être que cette ma-

nière de fe juftifier eft infiniment commode. J'en

conviens mais ma pofition d'accufé eft d'ailleurs

fi douloureufe , que l'on ne doit pas m'envier le

feul avantage qui y foit attaché ; & puis , de bonne

foi je n'ai ni la volonté ni les moyens de faire

venir en Angleterre les perfonnes qui m'ont connu

dans les différentes villes d'Europe , d'Afie & d'A-

frique , où j'ai féjourné. Dans mon premier Mé-

moire j'ai cite parmi mes connoiffances d'Europe

des perfonnes de quelque confidération ; j'étois alors

à la Baftille. Les ennemis que j'avais ne manquaient

ni d'argent , ni de pouvoir ; & cependant aucun

des témoins que j'ai cités ne m'a défavoué ; & ce-

pendant la plupart d'entr'eux ont rendu hautement

& publiquement hommage à la Vérité . Leur appro-

bation , expreffe ou tacite , dans un moment où

tout accufateur eût été favorablement accueilli ,
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fera toujours , en dépit du Courier de l'Europe &

de ceux qui le foudoient , une preuve irréçuſable

de la pureté de mes fentimens , & de la régularité

de ma conduite.

J'ai donc feulement à répondre aux chefs d'ac-

cufation que mon accufateur prétend avoir prouvés.

Un récit fimple & naïf des perfécutions que j'ai

fouffertes à Londres en 1777 , appuyé de quelques

preuves que la Providence a mifes en mon pouvoir,

fuffira pour donner au lecteur attentif & impartial

la clef des différens actes juridiques produits par

le fieur Morande.

On peut compter fur l'exactitude des faits & des

dates. Je ne les puife point dans ma mémoire ,

mais dans un journal dont je n'ai fu l'exiſtence que

depuis mon retour à Londres.

Ce journal a été tout entier écrit & figné de la

main du fieur Vitellini , témoin oculaire qui l'a

confié en mourant au fieur O'Reilly , gentilhomme

Irlandais. (*)

Cette pièce mérite d'autant plus la confiance du

public , que le fieur Vitellini s'y accufe lui-même

de différens abus de confiance que j'aurais toujours

ignorés , s'il ne les avait pas confeffés dans un ou-

vrage qu'il ne prévoyait fans doute devoir m'être

de quelque utilité.

(*) Le fieur O'Reilly_eft prêt d'affirmer , s'il le faut

que le journal eft en effet écrit tout entier de la main

du fieur Vitellini.

Il est dépofé South-ftreet , N. 33 , chez une perfonne

de confiance & de probité , qui veut bien fe charger d'en

laiffer prendre communication au public.
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PREMIER VOYAGE À LONDRES.

Nous fommes arrivés , ma femme & moi , en

Angleterre , pour la première fois de ma vie , au

mois de Juillet 1776. J'avais tant en argent qu'en

bijoux & en argenterie , une propriété de trois

mille livres sterling. A mon arrivée je pris un ap-

partement chez la Dame Juliet , N. 4 , dans Whit

comb-ftreet , & peu de temps après je pris la mai-

fon toute entière.

Dans la même maiſon logeait une Dame Portu-

gaife très-pauvre , que la maitreffe de la maifon

recommanda à notre charité : elle fe nommait Ma-

dame de Blevary.

Etrangers nous-mêmes dans un pays dont nous

ne connaiſſions ni la langue ni les ufages , il était

naturel que nous nous intéreſſions au fort des autres

étrangers. La Dame de Blevary d'ailleurs paraiffait

bien née: elle parlait parfaitement le Portugais &

le Français. La Comteffe de Caglioftro la prit auprès

d'elle en qualité d'interprète & de dame de com-

pagnie.

J'avais befoin de mon côté d'un interprète de

confiance : le fieur Vitellini me fut recommandé.

Cet homme avait été élevé parmi les Jéfuites : il

parlait le Latin , l'Italien & le Français. Lors de

la deftruction des Jéfuites , il était venu s'établir à

Londres en qualité de maître de langue. Il fe pi-

quait d'être un grand chymifte ; il avait la fureur

de la loterie , & de tous les jeux de hafard. On

conçoit qu'avec ces différens goûts cet homme de

vait être fouvent dans la misère. L'état dans lequel

il était lorfqu'il fut préfenté chez moi , me fit véri-

tablement pitié : je le fis habiller de pied en cap ,

& lui donnai ma table.
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J'étais arrivé en Angleterre , fuivant mon ufage ,

fans aucune lettre de recommendation : je n'y con-

naiffais abfolument perfonne. Je paffais la plus

grande partie du temps dans ma maiſon , occupé à

des expériences chymiques : Vitellini fut témoin de

quelques-unes qui étaient nouvelles pour lui. Sa

tête s'alluma , & il eut l'indifcrétion d'aller me

peindre chez fes connaiffances , dans les cafés , &

dans tous les lieux publics , comme un homme

extraordinaire , un véritable adepte , dont la for-

tune était immenfe. Une foule de gens voulut me

connaître. Il me fut impoffible d'ouvrir ma porte

à tout le monde : & je dus à l'indifcrétion de Vi-

tellini une foule d'ennemis dont je ne connaiſfais

pas même les noms. Un Italien fur-tout , nommé

Pergolezzi , furieux de ce que j'avais refufé de lé

voir , me fit dire par Vitellini , que fi je continuais

à lui faire fermer ma porte , il ferait courir le bruit

que j'étais venu autrefois en Angleterre , & qu'il

m'y avait connu comme un homme pauvre , igno-

rant , & d'une naiffancé obfcure.

On peut croire qu'une femblable menace ne

m'intimida pas , & que fon auteur m'inſpira moins

que jamais le défir de le connaître. Le fieur Per-

golezzi me tint parole : il inventa & publia fur

mon compte une hiftoire ridicule à laquelle per-

fonne ne crut , mais dont un Procureur habile

( le fieur Aylett ) a fu profiter depuis pour m'ef-

croquer environ 80 guinées , comme on le verra

bientôt.

La Dame de Blevary de fon côté ayant conçu

de moi la même opinion que Vitellini , forma le

projet de s'approprier une partie de la fortune ima-

ginaire que l'on me fuppofait. Dans ce deffein , elle

me propofa un jour de me faire faire connaiffance

avec différens Lords , & notamment avec Milord
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Scott, grand Seigneur Ecoffois , appartenant par fa

naiffance à tout ce qu'il y avait de grand en An-

gleterre il était alors dans fes terres d'Ecoffe ; mais

elle l'attendait de jour en jour. J'étais loin de pen-

fer que cette femme voulût me tromper : j'accep-

tai fans défiance une offre que je croyais loyale.

La Dame de Blevary étant tombée férieufement

malade au commencement de Septembre , je lui

procurai hors de ma maiſon un appartement com-

mode. Tous les jours la Comteffe & moi nous al-

lions la vifiter , & nous fourniffions à tous les

befoins.

Un jour du même mois , je vis entrer chez moi

une Dame Gaudicheau ( * ) , qui tenait un Café

dans Charing Crofs , qui me dit qu'elle venait de

la part de la Dame de Blevary me prévenir que

Milord Scott était arrivé. Cette femme ne parlant

pas français , je lui fis dire par Vitellini , que fi

Milord Scott voulait venir chez moi , je le rece-

vrois avec plaifir.

Milord Scott vint en effet l'après-midi chez moi :

fon extérieur infiniment négligé n'annonçait pas

un grand Seigneur. Il prévint mes réflexions en me

priant de l'excufer s'il fe préfentait chez moi en

habit de voyage , & en me difant que fon empref-

fement à me voir ne lui avait pas permis d'atten-

dre l'arrivée de fes malles. Je l'invitai à dîner pour

le lendemain : il accepta fans cérémonie , & depuis

ce moment il mangea tous les jours chez moi.

Peu de jours après notre connaiffance , la con-

verfation tomba fur le change des monnoies : je

me plaignis de ce qu'ayant changé des Portugaifes ,

on m'en avait donné fept shellings de moins que

(*) Elle était fœur de la demoiſelle Fry , dont je par-

lerai ci-après.
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leur véritable valeur. Scott fe reoria fur cette trom

perie , & m'affura que fon banquier me prendrait

mes Portugaifes fuivant le change exact. Je remer-

ciai Scott , & lui remis 12 de ces pièces , dont il

fe chargea de me rapporter la monnoie.

Deux jours après , je le vis arriver pâle , défait ,

& chagrin lui ayant demandé le fujet de fa trif

teffe ; il me répondit que , la poche dans laquelle

fe trouvaient les 12 Portugaifes s'étant trouvée

percée , il les avait perdues en chemin ; il ajouta

qu'il éprouvait une véritable peine de ce que fa

fituation ne lui permettait pas de me les rendre.

Je le confolai de mon mieux , en lui difant , que

cette reftitution n'était pas preffée ; ce dont je le

perfuadai tellement qu'elle eft encore à faire au,

jourd'hui.

Peu de jours après l'aventure des 12 Portugaifes,

Scott parut chez moi fuperbement habillé : fes

malles étaient arrivées. Il me dit qu'il faifait venir

d'Ecoffe fa femme & fes trois enfans , & qu'auffi-

tôt leur arrivée , il préfenterait Milady Scott à la

Comteffe. Milady Scott vint en effet chez moi avec

toutes les livrées de la pauvreté : elle intéreffa ma

femme par fon efprit , & par le récit fabuleux de

fes malheurs. La Comteffe lui donna quelque ar,

gent , du linge & des habits , tant pour elle que

pour fes enfans , qui , comme elle , manquaient des

chofes les plus néceffaires. Je portai la générosité

jufqu'à leur préter 200 liv. fterling fur leur fimple

billet.

J'avais en ma poffeffion un manufcrit qui conte

nait des fecrets très-curieux , & entre autres diffé

rentes opérations cabaliftiques à l'aide defquelles

l'auteur prétendait pouvoir jouer à coup fûr à la

loterie. Soumettre le hafard au calcul me paraiffait

une chofe abfolument invraiſemblable : cependant
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comme j'avais contracté depuis long-temps l'habi

tude de ne point prononcer fur des chofes qui

m'étaient inconnues , je voulus effayer fi , d'après.

les règles indiquées dans mon manufcrit , je par-

viendrais à deviner quelques-uns des numéros qui

devaient fortir de la roue de fortune.

Le tirage de la loterie d'Angleterre commença

le 14 Novembre : j'indiquai en plaifantant le pre-

mier numéro. Perfonne de ma fociété ne voulut

l'affurer ; & le haſard voulut que le numéro fortît

en effet J'indiquai pour le 16 le N. 20 : Scott rif

qua peu de chofe , & gagna. J'indiquai pour le 17

le N. 25 le N. 25 fortit , & fit gagner cent louis

à Scott. J'indiquai pour le 18 les Num. 55 & 57 ,

qui fortirent tous les deux. Les profits de cette

journée furent partagés entre Scott , Vitellini , & la

prétendue Milady Scott.

On peut juger quel fût mon étonnement envoyant

le hafard correfpondre auffi conftamment à des cal-

culs que j'avais cru chimériques. Quelle que pût

être la caufe de cette bifarrerie , je crus devoir par

délicateffe m'abftenir de donner à l'avenir aucun

numéro. Scott & la femme qu'il difoit être la fienne

m'obfédèrent en vain je réfiftai à leurs importuni-

tés. Scott voulut alors tenter la voie des préfens :

il fit à ma femme le cadeau d'une fourrure de man-

telet , d'une valeur de 4 à 5 guinées. Je ne voulus

pas l'humilier en le refufant ; mais le même jour

je lui fis préfent d'une boëte d'or de 25 guinées ;

& pour ne plus étre tourmenté , je confignai à ma

porte le mari & la femme.

Quelques jours après , la prétendue Milady Scott

trouva le moyen de parler à la Comteffe de Caglioftro :

elle lui dit en pleurant qu'elle était de nouveau

ruinée , que Scott était un Chevalier d'induftrie

auquel elle avoit eu la faibleffe de s'attacher , qu'il

J
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s'était emparé de tous les bénéfices de la loterie ,

& qu'il venait de l'abandonner avec les trois enfans

qu'elle avait eus de lui. La Comteffe de Cagliostro,

moins courroucée de la tromperie qu'on lui avait

faite que touchée du fort de cette créature , eut la

générosité de me parler en fa faveur. Je lui envoyai

une guinée , & lui indiquai le N.° 8 pour le 7 Dec.

La Demoiſelle Fry (c'eft le nom de la prétendue

Milady Scott ) vendit & mit en gage tous les effets

qui lui reftaient , & mit fur le N.º 8 tout l'argent

qu'elle pût effectuer. Le hafard voulut encore que

le N.° 8 fortît de la roue de Fortune.

Ici tous les détails du journal du fieur Vitellini

deviennent intéreffans : il était dans la maifon de

la Demoiſelle Fry lorfqu'elle y revint avec le pro-

duit de fa mife : il compta lui-même 421 guinées

& 460 liv. fterling en billets de banque. La Demoi-

felle Fry fit préfent à Vitellini de 20 guinées , &

vint dans le premier moment de fon ivreffe me

faire hommage de toute fa fortune. La réponſe que

je lui fis eft écrite dans le journal de Vitellini ;

la voici mot pour mot. ,, Je ne veux rien ; repre-

nez tout cela je vous confeille , ma bonne fem-

d'aller vivre à la campagne avec vos enfans :

reprenez le tout , vous dis-je ; la grace que je

vous demande , c'eſt de ne plus remettre les pieds

chez moi. "

ور

,meور

ود

وو

Vitellini affure que Scott gagna 700 guinées

fur le même numéro que j'avais donné à la De-

moifelle Fry ; ce qui annonce que leur brouillerie

prétendue n'était qu'une fable , ou du moins qu'elle

n'avait pas été de longue durée. Ce qu'il y a de cer-

tain , c'eſt que depuis cette époque ils ont toujours

agi de concert.

L'avidité de la Demoiſelle Fry n'étant pas fatis-

faite , elle s'occupa des moyens d'avoir de nouveaux
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numéros s'imaginant fans doute que le meilleur

ferait de faire accepter un préfent à la Comteffe

de Caglioftro , elle lui offrit une petite boëte d'ivoire

à curedens,dans laquelle étaient des billets de banque.

La Comteffe de Caglioftro lui ayant déclaré formel-

lement qu'elle n'accepteroit aucun cadeau , elle fe

concerta avec Vitellini fur la manière de lui en faire

un qu'elle ne pût pas refufer. Ils allèrent tous les

deux chez M. P..... marchand dans Princess -freet ;

& là la Demoiſelle Fry acheta un collier de bril-

lans , qui lui coûta 94 livr, fterling , & une tabatière

d'or à deux couvercles , qui lui coûta 20 livr. fterl.:

elle mit le collier de brillans dans un côté de la

boëte , & remplit l'autre d'une poudre d'herbes

reffemblante à du tabac , & bonne pour les fluxions,

maladie dont la Comteffe de Caglioftro était alors

attaquée.

La Demoifelle Fry ayant faifi le moment où

la Comteffe Caglioftro était feule , vint la voir fous

prétexte de lui faire fes remercimens. Pendant la

converfation elle tira fa boëte fans affectation , &

pria la Comteffe de vouloir bien prendre une prife

de fon tabac. Cette dernière , qui ne connaiffait

point cette eſpèce de tabac , en ayant vanté l'odeur,

la Demoiselle Fry lui offrit la boëte qui le conte

nait. Vitellini était préfent. La Comteffe la refufa

à plufieurs repriſes. La Demoiſelle Fry voyant que

fes inftances étaient inutiles , fe jetta en pleurant

aux genoux de la Comteffe , qui , pour ne pas la

défobliger , confentit enfin à reprendre la boëte.

Ce ne fut que le lendemain de cette fcène que

ma femme s'apperçut que la boëte était à double

fonds , & qu'elle contenait un collier de brillans.

Ma femme m'avoua alors ce qui s'étoit paffé la

veille. Je ne lui déguifai pas le mécontentement que

j'en éprouvais ; & j'aurais dès ce moment même
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renvoyé à la Demoiſelle Fry la boëte & le collier,

fi je n'avais pas craint de l'affliger , & de l'humilier

par cette reftitution tardive.

Je changeai de logement au commencement de

Janvier 1777 , & louai le premier étage d'une maifon

fituée dans Suffolk-ftreet. Vitellini en ayant prévenu

la Demoiselle Fry , elle fe hâta de louer le fecond

étage , de forte que quelque dépit que j'en euffe ,

il me fût impoffible de ne pas la voir. Elle pré-

tendit d'abord qu'elle avoit placé fon argent , &

qu'elle fe trouvait de nouveau dans l'embarras : elle

parla d'un voyage à la campagne , pour raifon duquel

elle avait befoin de cent guinées ; & elle me fit prier

de lui donner des numéros fur la loterie de France.

Je répondis que cette demande était une véritable

folie : mais pour me débarraffer de la Demoiffelle

Fry , je lui fis donner par ma femme 14 Portugaiſes ,

valant so livres fterling 8 shellings , & je fis prier

le maître de la maifon de ne mettre aucun obftacle

à fon départ , & de m'apporter le reçu de ce qu'elle

pouvait devoir , auffi- tôt qu'elle ferait partie.

Le lendemain , 6 Février , je lui fis demander fi

elle était enfin décidée à partir. Elle me fit répondre

que la fomme que je lui avais fait donner était trop

modique , & qu'elle irait en ville pour voir fi elle

ne pourrait pas fe faire payer d'une fomme de 400

liv. qu'elle difait lui être due : elle revint le foir

trouver ma femme , en pleurant elle lui dit qu'elle

était fans argent , & la pria encore une fois de m'en-

gager à lui donner des numéros. Cette dernière ten-

tative ayant été inutile , elle réfolut d'effectuer dès

le lendemain un projet qu'elle avait concerté depuis

Jong-temps.

Il eft bon de favoir , que la Demoifelle Fry avait

un autre appartement dans la ville , & qu'elle s'y

réuniffait fouvent avec Scott. Vitellini les voyait
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fouvent l'un & l'autre , mais dans le plus grand fecret :

il avait eu l'indifcrétion de leur parler des expérien-

ces de chymie dont je l'avais rendu témoin ; &

commeil était naturellement préfomptueux , il leur

avait affure que s'il pouvait avoir entre fes mains

une certaine poudre dont je me fervais dans mes

expériences, il pourrait en très - peu de temps faire

fa fortune & celle de fes amis. A l'égard des nu-

méros de loterie , il avait prétendu également que

s'il avait entre fes mains le manufcrit que je poffé-

dais , il les prédifait tout auffi certainement que moi.

Le fieur Scott & la Demoiselle Fry avaient eu affez

d'empire fur l'efprit de Vitellini pour obtenir de lui,

qu'il leur indiquât l'armoire & le lieu de l'armoire

où je tenais renfermés la boëte d'or qui contenait

la poudre , le manufcrit dont je viens de parler

mes papiers les plus précieux.

&

Dès ce moment le fieur Scott & la Demoiſelle

Fry avaient conçu le projet de me voler le tout ,

& de m'obliger , à force de mauvais traitemens , à

leur communiquer les connoiffances qu'ils me fuppo-

faient.

A cet effet , ils s'étaient affociés un Procureur ,

la honte de fon état , qui a fubi depuis le fupplice

infame du pilori pour caufe d'efcroquerie & de par-

jure. Le fieer Raynold ( c'eft le nom de ce Pro-

cureur) s'était mis à la tête de l'entreprife. 11

fallait un témoin difpofé à affirmer tout ce que

l'on voudrait on avait fait choix du fieur Broad,

qui vivait avec la Demoifelle Fry , & qui paffait.

pour fon domeftique. On avait befoin en tout évè-

nement d'un corps- de-réferve : le fieur Raynold avait

indiqué un autre Procureur de fa trempe , qui, pour

de l'argent ; était difpofé à jurer tout ce qu'on vou-

drait ; c'était le fieur Aylett , qui a été également

condamné au pilori pour crime de parjure. Il avait
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été convenu entr'eux , que pour éloigner tout foup.

çon , la Demoiſelle Fry prendrait pour Procureur

un honnête homme , fans expérience , qui fignerait

aveuglément tout ce que le fieur Raynold jugerait

à-propos de faire le choix était tombéfur le fieur

Mitchel.

Les chofes étant ainfi difpofées , il avait été décidé

que, la Demoiſelle Fry prendrait un Writ , contre

moi , & que Scott , Raynold , & Broad entreraient

furtivement avec les arrêteurs , & en profiteraient du

tumulte pour faire le coup de main qu'ils projet-

taient.

La difpofition de mon appartement favorifait

d'autant mieux leur projet , que l'armoire qu'ils vou-

laient forcer n'était pas dans la chambre & qu'on pou

-vait entrer dans la pièce où elle était , fans paffer

par la falle de compagnie. (* )

J'étais dans ma maifon , avec ma femme & Vitel-

lini , lorfque le Février , à dix heures du foir , je vis

entrer chez moi un arrêteur , accompagné de quatre

à cinq fbires , qui me déclarèrent que j'étais arrêté

pour 190 livres sterling à la requête de la Demoiſelle

Fry. ** ) Quelque mauvaiſe opinion que j'euffe de

cette fille , je ne m'attendais pas à un tel degré d'im-

pudence &de noirceur. Le premier moment de fur-

priſe étant paffé , je me difpofais à fuivre l'arrêteur,

lorfque j'entendis du bruit dans la chambre voifine:

c'était Raynold & Scott , qui brifaient une de mes

(*) Voyez le manufcrit de Vitellini , feuille onze. Le

plan de la difpofition de l'appartement y eft deffiné.

(**) La Demoiſelle Fry était entrée dans la maiſon en

même temps que les arrêteurs ; mais elle était restée au

haut de l'efcalier.

armoires.
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armoires. Raynold m'en impofa , en difant qu'il

était le Shérif de Londres , (* ) & qu'il avait

le droit de faire ce qu'il faifait : les arrêteurs , que

l'on avait mis dans le complot , firent femblant de

le croire , & laiſsèrent enlever à Scott le manufcrit

& la boète d'or dont j'ai parlé , avec plufieurs pa-

piers , parmi lefquels était le billet de 200 livr. fterl

Je fuivis l'arrêteur dans fa maifon , où je paffai

la nuit. N'ayant pas de cautions à préſenter , je

dépofai entre les mains du fieur Saunders ( c'eſt le

nom de l'arrêteur ) la valeur de mille livres ſterling

environ , tant en bijoux , qu'en Portugaifes : au

nombre des bijoux , ſe trouvait une canne dans la

pomme de laquelle était une montre à répétition ,

entourée de brillans ; ( ** ) la boète & le collier dont

la Demoifelle Fry avoit fait préfent à ma femme,

s'ytrouvaient auffi .

Je fortis de la maifon du fieur Saunders dans la

foirée du 8 Février. Le lendemain , à minuit , un

Connétable fe préfenta chez moi avec fon eſcorte ,

& déclara à ma femme & à moi , qu'il nous arrêtait

en vertu d'un Warrant ( décret de prife corps )

décerné contre nous à la requête de la Demoifelle

Fry. Je m'informe de quel crime je fuis accufé ;

le connétable me répond , que je fuis arrêté

comme magicien ( conjurer , ' ) & que ma femme

l'eft comme forcière (Witch; ) & il nous emmena

l'un & l'autre dans un Watch - houfe (corps de

(*) Le Shérif avait en effet un délégué qui s'appellait

Raynold ; mais c'était un autre que le Procureur.

(**) C'eft la même dont j'ai parlé dans monpremier Mé-

moire. Le fieur Morande prétend que je l'ai achetée à

Cadix & que j'en dois encore la valeur au marchand qui

me l'a fournie. Il faut convenir , fi cela eft , que jamais

créancier n'a été plus confiant & plus patient.

B
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garde , ) en attendant la levée du Juge à Paix qui

avait décerné le warrant. La nuit était froide.

Je parvins , à l'aide de quelques guinées , à faire

comprendre au Connétable qu'il pouvait , fans man-

quer à fon devoir , me laiffer retourner chez moi

jufqu'à ce qu'il plût au Juge à Paix de me faire

appeller.

Le lendemain matin , étant feul dans mon appar-

tement , je vis arriver le fieur Raynold , qui me fit

les plus grands complimens fur ma prétendue fcience,

& me pria avec toute la douceur poffible de lui

apprendre , ainfi qu'à Scott , la manière de faire

ufage du manufcrit & de la poudre : il medit , pour

m'y déterminer , qu'il était le maître de tout affou-

pir, & de me faire rendre mes effets. Scott , qui

caché derrière la porte écoutait la converfation ,

voyant que le ton mielleux de Raynold n'opérait

rien fur moi , entra précipitamment , & tirant un

piftolet de fa poche , il me l'appuya fur la poitrine ,

me menaçant de me tuer, fi je ne lui enfeignais

pas la manière de fe fervir des objets qu'il m'avait

volés je ne répondis rien ; Raynold le défarma,

& tous les deux récommencèrent à me prier. Je

leur répondis alors , que ce qu'ils me demandaient

était impoffible , que les objets qu'ils avaient entre

leurs mains leur feraient toujours inutiles , & qu'ils

ne pouvaient fervir qu'à moi feul rendez-les moi,

leur dis-je , & je vous abandonne non-feulement

le billet de 200 livres fterling , que vous m'avez

pris , mais encore la totalité des effets déposés entre

les mains de Saunders.

Scott & Raynold acceptèrent la propofition , &

furent auffi - tôt chez Saunders lui faire part de cet

arrangement. Saunders vint chez moi , & me con-

feilla de me tenir en garde contr'eux , & de ne

leur rien donner qu'ils ne m'euffent auparavant
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rendu la boëte & le manufcrit que je reclamais. Je

fuivis le confeil de Saunders. La condition déplût

aux fieurs Scott & Raynold ; & je n'entendis plus

parler d'eux. Quant à moi , après avoir comparu

devant le Juge à Paix , j'interjettai appel du warrant

en la Cour du King's - Bench ; & moyennant deux

cautions que je donnai , je ceffai de craindre la

vifite des Connétables.

Je ne fus pas plutôt tranquille , que je me con-

fultai fur la manière dont je devais m'y prendre pour

ravoir les effets que Scott & Raynold m'avaient

volés. On me confeilla de prendre un warrant ,

tant contr'eux , que contre la demoiſelle Fry leur

complice.

Je fis d'abord le 13 Février un premier affidavit en

la Cour du King's-Bench : enſuite je le renouvellai de-

vant unJuge à Paix auquel on m'adreffa, & qui m'ac-

corda quatre warrants ; un contre Scott , un contre

Raynold , un troifième contre la demoiſelle Fry,

& un dernier contre le fieur Broad, le prétendu

domeftique de la demoiſelle Fry , qui avoit efcorté

Scott & Raynold lors de la fracture de mon armoire.

De ces quatre accufés , trois furent avertis & fe fau-

vèrent la demoiſelle Fry fut feule arrêtée , & con-

duite devant le Juge à Paix , qui n'ayant pas voulu

prendre fur lui de prononcer , renvoya la caufe &

les parties par devant le Bureau de Police de Licht-

field -ftreet.

:

-

La demoiſelle Fry avait contre elle les plus fortes

prefomptions de complicité : le fieur Scott était fon

ami, le fieur Raynold était fon Procureur & fon agent,

& le fieur Broad paffait pour fon domestique ; &

parmi les objets volés , il fe trouvait un billet de

200 liv. fterling figné par elle : mais comme elle

n'était point entrée avec eux dans mon apparte

ment , les Juges renvoyèrent à fon égard au Civil,

B 2
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& laifsèrent fubfifter les warrants contre les au

tres accufés.

Je fus arrêté plufieurs fois dans le courant de

Février & de Mars , tantôt à la requête de la demoif.

Fry , tantôt à la requête du fieur Scott ; tantôt fous

un prétexte , tantôt fous un autre : j'en étais quitte

pour donner chaque fois quelques guinées aux arrê

teurs. Comme ces différens writs ne fe retrouvent

plus aujourd'hui , il y a tout lieu de croire qu'ils

étaient faux , & fabriqués dans la vue de troubler

mon repos , & de me mettre à contribution.

Le fieur Saunders fit femblant d'être touché des

perfécutions que j'éprouvais : le reméde qu'il m'in-

diqua n'était pas à beaucoup près défintéreffé ; c'était

de prendre un appartement dans fa maiſon. Par ce

moyen ma perfonne devenait facrée , & j'étais für

de coucher dans mon lit. Voulant être tranquille

à quelque prix que ce fût , j'acceptai cette fingu-

lière propofition , & pris en effet mon logement chez

le fieur Saunders.

J'occupais le plus bel appartement de fa maifon.

J'y tenais table ouverte ; je defrayais les prifonniers

qui y étaient. J'ai même payé les dettes de plufieurs

d'entr'eux qui m'ont dû leur liberté. ( * ) Ma dé-

penſe ordinaire était payée tous les foirs. Tel a été

mon genre de vie pendant les fix femaines quej'ai

demeuré chez le fieur Saunders. Ce dernier vit

encore ; il eft en ce moment prifonnier au King's-

Bench. Ilfe rapelle parfaitement les circonft ances

de mon féjour chez lui : il les a racontées a plu-

fieurs perfonnes dignes de foi , & notamment au

feur Shannon. ** ) Il était même fur le point d'at-

(*) Vitellini affure dans fon journal , que ces prétendus

prifonniers étaient des perfonnages appoftés , & que c'eft

le fieur Saunders qui a profité du prix de leur délivrance,

(**) Le fieur Shannon , chymiſte, demeure
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tefter par écrit la vérité , lorfque le fieur Morande

l'en a détourné par des raifons auxquelles des gens

comme Saunders ne favent pas réfifter.

Je fens parfaitement que de pareils détails font

indifférens au public. Auffi les aurais-je paffés fous

filence , fi le fieur Morande ne m'avait pas forcé

de les mettre au jour , en compofant à ce fujet

une fable ( * ) auffi ridicule qu'invraisemblable.

Ce ne fut pas fans peine que le fieur Saunders

vit fortir de fa maifon un penfionnaire de mon

efpèce. Je fus à peine inſtallé dans la mienne qu'il

vint m'arrêter encore une fois à la requête de la

demoiſelle Fry , mais en vertu d'un véritable writ.

Elle avait réellement fait ferment , le 24 Mai , que

j'avais en ma poffeffion une quantité de fequins ,

à elle appartenante de la valeur de 200 livres

Aerling. Le fieur Saunders me conduifit chez lui ,

dans l'efpérance , fans doute , que j'y fixerais de

nouveau mon féjour ; mais ayant prévu ce qui

m'arrivait , je m'étais affuré de deux cautions ; je

les fis recevoir , & j'obtins ma liberté.

Ma caufe devait être plaidée , le 27 Juin , devant

Milord Mansfield , Grand Juge du King's Bench.

Je m'y rendis , dans l'efpérance qu'elle ferait décidée

par ce vieillard vénérable , le plus ancien peut-être,

& certainement le premier Magiftrat de l'Europe.

Le fieur Priddle , ( ** ) qui était alors mon Pro-

cureur , avait tenu confeil avec celui de la demoif.

Il affure que j'étais logé chez Saunders à raifon de

4 shellings par femaine , que je n'y faifais qu'un feul

repas par jour , à raifon de 18 fols , &c.

(**) Il était l'intime ami de Saunders. Lorfque je fus

arrêté la première fois , le fieur Priddle étant venu dîner

chez fon ami , ce dernier me vanta fes talens & fa pro-

hité, & me détermina à le prendre pour Procureur. L'in-

timité de Saunders & de Priddle eft une clef qui peut

fervir à expliquer la conduite que ce Procureur a tenue

à mon égard.
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Fry; & il avait été décidé dans ce conciliabule , que

l'affaire ne ferait pas plaidée , mais qu'elle ferait

miſe en arbitrage devant le fieur Howarth , Avocat.

Le fieur Dunning , Avocat de la demoiſelle Fry ,

&le fieur Wallace , que l'on avait choifi pour moi,

furent inftruits par les procureurs du rôle qu'ils

avaient à jouer ; de forte , qu'au lieu de plaider

contradictoirement , les deux Avocats demandé-

rent de concert , que la caufe fût mife en arbi-

trage par-devant le fieur Howarth ; ce qui fut

prononcé en effet par Milord Mansfield.

Jedemandai à mon procureur , pourquoi, fans me

confulter , l'on me donnait pour juge un arbître que

je ne connaiffais point. Il me repondit que telle était

la forme il ajouta , qu'il connoiffait l'arbitre , &

que j'étois en de très bonnes mains.·

Le fieur Howarth ayant accepté l'arbitrage , les

parties , leurs procureurs , & les témoins furent ajour-

nés devant lui au 4 Juillet fuivant. Jufqu'à ce moment

la conduite du fieur Priddle n'avait été qu'équivoque :

il leva le mafque alors . Mes amis & moi eûmes beau

le fupplier: il refufa de comparaître pour moi devant

le fieur Howarth , & m'obligea de défendre moi-mê-

mema cauſe. Ne fachant pas un mot d'Anglois , je

fus obligé de plaider par l'organe de Vitellini , mon

interprète. Or , comme Vitellini ne connoiffait pas

plus que moi les formes judiciaires , on peut juger de

l'avantage qu'avait fur nous une adverfaire telle que la

demoiſelle Fry, confeillée par un Procureur tel que

Raynold.

Onm'oppofe aujourd'hui le jugement rendu contre

moi par le fieur Howarth. J'en appelle au tribunal de

la Nation je foutiens que ce jugement eft manifefte-

ment injufte ; & c'eft dans les pièces mêmes produites

par le fieur Morande que je trouve les preuves de

P'iniquité du fieur Howarth.

2
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}

1º. La demoiſelle Fry avait juré , (*) le 7 Fév.

1777, que je lui devais la fomme de 190 liv,

Berling au de-là , pour argent prêté , avancé,

payé & débourfé par la dépofante pour mon

ufage , & auffi pour des marchandiſes , en effet

vendues livrées par la dépofante , également.

pour mon ufage.

Telle était la première demande fur laquelle la

Demoiſelle Fry m'avait fait arréter.

Le Geur Howarth était juge de la légitimité de

cette demande. Je déniais la dette. Il fallait ou que

la demoiſelle Fry la prouvât , ou qu'elle fuccombât

à cet égard aux dépens.

La demoiſelle Fry ne prouvait pas la dette. Moi,

j'établiffais au contraire la preuve que la dette était

fauffe , & que la demoiſelle Fry s'était parjurée.

Le fieur Howarth ne pouvait donc pas fe dif-

penfer de débouter à cet égard la demoiſelle Fry

de fa demande & de la condamner aux dépens ,

& aux dommages & intérêts réfultans d'un empri-

fonnement vexatoire.

2º. Deux jours après , la demoiſelle Fry avait

juré devant un juge à paix que j'étais magicien,

& que la Comteffe de Caglioftro était forcière ; &

le juge à paix avait eu la complaifance ou l'imbé-

cillité de donner , fur un pareil affidavit , un war-

rant contre ma femme & moi. J'étais appellant de

ce warrant en la cour du King's-Bench & cet

appel était également renvoyé par-devant le fieur

Howarth.

"

Ce dernier ne pouvait s'empêcher , à cet égard

(*) Voyez le Courier de l'Europe , page 337 , colonne 2.

(*) Voyez le Courier de l'Europe , page 238. Le fieur

Morande, en parlant de ce warrant , a fubftitué le terme
efcroc à celui de magicien.
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de déclarer le warrant , & l'emprisonnement qui

s'en était fuivi , injurieux & vexatoire , & de con-

damner à cet égard la demoiſelle Fry en tous les

dépens , dommages & intérêts.

99

99

99

39. Enfin la demoiſelle Fry avait juré , ( * ) ,, que

j'avais entre mes mains , ou que j'avais eu der-

nièrement en ma poffeffion , plufieurs pièces de

monnoie étrangère qu'on appelleféquins , appar-

,, tenantes à la dépofante , pour la valeur de 200

liv. fterling & au delà ; ,, & fur cet affidavit

elle avait pris un writ , en vertu duquel elle m'a-

vait fait arrêter de nouveau.

20

Le fieur Howarth était également juge de ce

dernier writ.

Quelque porté qu'il fût pour les intérêts de la

demoiſelle Fry , il ne put s'empêcher d'être frappé

de l'invraisemblance du fait qu'elle & fon témoin

Broad atteftaient fous la religion du ferment.

Il leur demanda en premier lieu , où ils avaient

trouvé les fequins qu'ils difaient avoir mis entre

mes mains .

Broad répondit qu'il les avait achetés chez un

marchand dont il avait oublié le nom.

Le fieur Howarth lui obferva qu'il fallait au

moins 400 fequins pour valoir une fomme de 200

liv. fterling , & qu'il n'était pas vraisemblable qu'un

marchand en eût confervé une auffi grande quantité

fans les mettre au creufet.

Broad répondit qu'en effet ce n'était pas le

même marchand qui les lui avait tous fournis.

mais qu'il avait été chez plus de quatre-vingts

marchands pour completter cette quantité.

Interpellé de déclarer le nom d'un feul de ces

(*) Voyez le Courier de l'Europe , page 240
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पृ

quatre-vingts marchands , il déclara que cela lui

était impoffible , parce qu'il avait oublié leur nom.

La demoiſelle Fry prit alors la parole , & dit que

les 400 fequins avaient été portés chez elle par

un Juif dont elle ignorait le nom & la demeure.

La contradiction de la demoiſelle Fry avec fon

témoin , le filence qu'elle avait gardé fur l'hiſtoire

des 400 fequins , lors du premier writ par elle

pris , & lors du ferment par elle fait devant le juge

à paix , & plus que tout cela , l'abfurdité du fait

par elle atteftée , démontraient trop évidemment le

parjure pour que l'arbitre pût s'y méprendre : il

réprimanda fortement la demoiſelle Fry , & fon

témoin Broad.

ود

La demoiſelle Fry , confondue fur tous les points,

prétendit que je devais lui rendre la boëte & le

collier , dont elle avait fait préfent à ma femme.

Le fieur Howarth m'ayant fait demander ce que

j'avais à dire fur cette nouvelle prétention , je ré-

pondis , que je favais parfaitement que j'étais le

maître de garder la boëte & le collier , foit parce

,, qu'ils avaient été donnés à la Comteffe foit

,, parce que la demoiſelle Fry me devait , pour

,, argent prêté , le double & le triple de la valeur

,, de ces deux objets ; mais que je ne voulais pas

,, ufer du droit que j'avais de les retenir , & que

je confentais à les lui rendre , ainfi que je lui

avais toujours offert. (*) , C'eft ainfi que fe ter-

mina la féance.

99

Le parti que le fieur Howarth devait prendre ,

dans une pareille circonftance , & celui que tout

autre arbître aurait pris à fa place , était de me

(*) Le fieur Morande convient , page 238 , qu'en effet

j'avais fait cette offre à la demoiſelle Fry dès le premier

jour du procès,



26

condamner , de mon confentement &Suivant mes

offres , à rendre la boëte & le collier , de débouter

aufurplus la demoiſelle Fry de toutes fes demandes,

& de la condamner à tous les dépens , & en mes

dommages & intérêts foufferts ou à fouffrir , fauf

à moi , fi bon me ſemblait , de la pourſuivre comme

parjure.

Que fait au contraire le fieur Howarth ? (*) Il

affecte de ne prononcer , ni fur le writ du 7 Février,

en vertu duquel j'avais été arrêté comme débiteur

de 190 liv. fterling , pour argent prèté , ni fur le

warrant du 9 Février , en vertu duquel ma femme

& moi avions été arrêtés comme magiciens , ni

enfin fur le writ du 24 Mai , en vertu duquel j'a

vais été arrété comme rétentionnaire d'une quantité

de fequins de la valeur de 200 liv. fterling. Il laiffe.

de côté ces trois objets , qui formaient feuls la

matière du procès foumis à fa décifion , & il ne

prononce que fur la reftitution de la boëte & du

collier , à laquelle j'avais confenti. Ce n'eft pas

tout ; cet arbitre a la coupable affectation de ne

pas faire mention dans fa fentence , du confente-

ment que j'avais donné dans le cours du procès ,

& que j'avais réitéré , en fa préfence , de rendre

la boëte & le collier dont il s'agiffait : il ordonne

purement & fimplement que je reftituerai le collier

& la boëte, & me condamne en tous les dépens

envers la demoiſelle Fry.

Je veux bien , par égard pour la mémoire du fieur

Howarth , m'interdire toute eſpèce de réflexion fur

les motifs qui ont pu le déterminer à rendre une

pareille fentence. J'aurais même couvert cette aven-

ture du voile le plus épais , fi le fieur Morande ne

m'avait pas mis , par un panégyrique déplacé , dans

(*) Voyez le Courier de l'Europe , pages 249 & 250.
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la néceffité de démontrer à la nation l'injuftice du

jugement arbitral rendu par le fieur Howarth.

Ce dernier ne donna pas fa fentence auffitôt

qu'il l'aurait pu. Les grandes vacances furvinrent ;

& je n'appris qu'au mois de Novembre fuivant la

manière étrange dont il avait décidé l'affaire fou-

mife à fa déciſion.

En attendant la publication de ce jugement ,

l'obligation que mes cautions avaient contractée

fubfiftait toujours . Une d'entr'elles , le fieur Badioli,

fe repentit de l'engagement qu'il avait pris : il vint

chez moi le 9 Août me propofer une partie de

promenade. J'accepte fans défiance : la voiture s'ar-

rête devant une édifice que je ne connoiffais pas ;

c'était la prifon du King's Bench. Le fieur Badioli

defcend ; je defcends auffi : une porte s'ouvre :

j'entre le premier: la porte fe referme fur moi ; &

l'on m'annonce , que je fuis prifonnier , & que mes

cautions font déchargées (*).

Il y avait tout au plus un mois que j'étais en

prifon au King's Bench , lorfque le hafard me pro-

cura la connoiffance du fieur O'Reilly. Le récit que

je lui fis de mes malheurs le toucha vivement , &

il me promit de mettre tout en ufage pour me

procurer ma liberté ; & il me tint parole. Ce fut à

lui que je dus la connoiffance de M. Sheridan ,

jeune Avocat du premier mérite , qui voulut bien

fe charger de mes intérêts. Pour forcer mes adver

faires à accepter de nouvelles cautions , il fallait

que j'attendiffe la fin des vacances. M. Sheridan

réfolut d'abréger le temps de ma captivité il fut

trouver Milord Mansfield , lui expofer les perfécu

(*) Les cautions du corps font déchargées de toutes

fortes d'obligations en repréfentant le défendant à la juf-

tice , ou en le conftituant prifonnier.
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tions auxquelles j'avais été en butte ; & ce vénéra

ble magiftrat ne dédaigna pas d'employer fa média-

tion pour obliger le Procureur de la demoiſelle Fry

à recevoir les cautions que j'offrais.

Mes nouvelles cautions étant reçues , je me dif-

pofait à fortir du King's-Bench ; lorfque le Sieur

Drufp , Maréchal de la prifon , me notifia un

écrou pour 30 liv. fterling , à la requête du Sieur

Aylett , Procureur. Dans cet écrou j'étais défigné

fous plufieurs noms , & notamment fous celui de

Balfamo. J'appris alors que le Sieur Aylett , que

je n'avais jamais vu , & qui felon toute apparence

ne m'avait jamais vu non plus , avait juré que je

lui devais 10 liv. fterling & au-delà il avait formé

contre moi une demande en paiement de 30 liv.

fterling pour de prétendus frais , qu'il difait lui

être dus.

N'entendant rien à cette nouvelle intrigue , mais

defirant de jouir de ma liberté , je demandał au

Maréchal ce que je devais faire. Il me répondit

qu'il prendrait fur lui de me laiffer fortir , fi je

dépofais entre fes mains la fomme de 30 liv. fter-

ling ; je lui répliquai que le lendemain je lui

enverrois la fomme , & le priai en attendant de

garder en nantiffement pour environ so liv. fterl.

d'argenterie. C'eft ainfi que je fortis du King's-

Bench , après fix ou fept femaines de captivité.

Le lendemain j'envoyai les 30 liv. fterling pour

dégager mon argenterie; mais il n'était plus temps :

le Maréchal du King's - Bench déclara que le Sieur

Aylett s'en était emparé. Le Sieur Aylett dénia lo

fait ; & il me fut impoffible de favoir ce que mon

argenterie était devenue,

Je ne dois pas oublier une anecdote qui m'ar-

riva pendant le temps de mon féjour au King's

Bench. Les fenêtres de mon appartement donnoient
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fur les dehors de la prifon. Un jour que je m'a-

mufais à regarder les paffans , j'apperçus Scott , qui

voyageait avec la Demoiſelle Fry dans un cabrio-

let découvert ils me reconnurent , & s'arrêtèrent

quelque temps à me confidérer. Tout à coup Scott

tire de fa poche la boëte d'or qu'il m'avait volé ,

& dont la forme était très-reconnaiffable ; il l'élève

en l'air , la tourne & la retourne entre fes doigts,

& me la montre avec un rire moqueur. Les Sieurs

O'Reilly , Bristol , Sheridan , & Vitellini , témoins

de cette bravade , defcendirent le plus vite qu'ils

purent pour faire arrèter mon voleur ; mais il fic

prendre le galop à fon cheval , & il leur fut impof-

fible de l'atteindre.

Enfin le temps des vacances étant expiré , le

Sieur Howarth me fit notifier la fentence qu'il avait

rendu contre moi. L'indignation qu'excita dans

mon ame cette injuftice atroce , me rendit injuſte

moi-même j'attribuai à toute la Nation la faute de

quelques individus ; & je réfolus de fuir pour jamais

un pays où l'on méconnaiffait ainfi les droits de la

juftice , de la reconnaiffance , & de l'hoſpitalité.

En vain mes amis me prefsèrent - ils d'interjetter

appel du jugement inique de M. Howarth , de faire

un procès en parjure au Procureur Aylett , un autre

en efcroquerie au Maréchal de King's- Bench ; & de

faire punir comme ils le méritoient la Demoifelle

Fry , Scott, Raynold , & le faux témoin Broad.

Je ne voulus rien entendre : j'abandonnai toutes

mes prétentions , trop heureux qu'on voulut bien

me laiffer partir. Je payais aveuglement tout ce

qu'on me demanda , & je partis enfin ; n'emportant

avec moi que cinquante guinées & quelques bijoux,

feuls débris de la fortune que j'avais apportée en

Angleterre quelques mois auparavant.

La boëte & le manufcrit que Scott m'avaient vo-



30

lés , étaient de toutes mes pertes celles que je

regrettais le plus. Je laiffai au Sieur O'Reilly une

procuration apparente à l'effet de le pourfuivre juf-

qu'à condamnation définitive , & une feconde pro-

curation fecrette pour tâcher de ravoir la boête &

le manufcrit à quelque prix que ce fut.

Mes cinquante guinées me conduifirent jufqu'à

Bruxelles , où la Providence m'attendait pour re-

lever l'édifice de ma fortune. De-là je recommençai

à parcourir l'Europe , changeant fouvent de nom ,

mais me montrant par-tout fous les dehors d'un

voyageur opulent je repris définitivement celui

de Caglioftro , que j'ai porté fucceffivement en Cour-

lande , en Ruffie , en Pologne , & en France.

J'avais entièrement perdu de vue l'affaire que

j'avais à Londres , lorfque je reçus à Strasbourg

une lettre du Sr. O'Reilly. Il me marquait que

Scott était en prifon ; que les preuves du vol étant

complettes , il ferait néceffairement pendu fi l'affaire

était jugée que dans ces circonftances il lui avait

offert la liberté , avec cinq cents guinées, pour

obtenir de lui la reftitution de la boëte & du ma

nufcrit ; mais que Scott lui avait déclaré , que

quelque chofe qui pût arriver il ne rendrait ni

P'un ni l'autre. Le fieur O'Reilly me marquait dans

cette lettre , que la plus grande partie de mes

perfécuteurs avait fini miférablement , & finiffait

par me demander mes dernières volontés relative-

ment à Scott. Je lui répondis à cet égard , que je

ne voulais pas être la cauſe de la mort d'un homme

& que je defirais que l'affaire fe terminât à l'amia-

ble.

"

Le Sr. O'Reilly fit en conféquence un arrange-

ment avec Scott , par lequel je me défiftais de l'ac-

cufation intentée contre lui , & confentais à fon

élargiffement. Scott , de fon côté , renonçait à toute
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efpèce de réparation & de dédommagement : il

paya les dépens , & tout fut terminé.

Tranfiger ainfi fur une accufation capitale , n'an-

nonçait pas dans l'accufé une confiance bien

grande dans fon innocence ; & fi le Sr. Morande ,

qui envenime tout ce qui paffe par fes mains , pré-

tend trouver dans cet acte la preuve d'une accufa-

tion calomnieufe plutôt que celle d'un pardon gé-

néreux , je me flatte qu'il fera feul de fon avis.

Quoi qu'il en foit , après avoir exercé pendant

quatre ans la médecine en France avec un fuccès

qui , j'ofe le dire , n'a jamais eu d'exemple , fati-

gué par les criailleries éternelles des médecins , je

leur abandonnai le champ de bataille .

Concentré à Paris dans le cercle étroit d'une fo-

ciété choisie , j'avais enfin trouvé dans le fein de

la retraite & de l'amitié le calme & le bonheur. Je

me flattais de vivre & de mourir ignoré ; lorfque

la plus étrange & la plus cruelle des aventures

fixant plus que jamais fur moi les regards de l'Eu-

rope , m'a fait fouvenir que j'étais voué par mon

étoile à l'infortune & à la célébrité.

Opprimé par l'autorité , entaché par la loi , flétri

dans l'opinion , il a bien fallu que j'elévaffe la voix

pour ma défenſe : mais ce ne fut qu'à regret , &

après avoir long-temps réfifté aux inftances de mon

défenfeur , que je confentis à laiffer inférer dans

mon mémoire quelques-unes des aventures fingu.

lières dont ma vie a été femée.

Quelque infuffifant , quelque imparfait que pût

être un récit de cette nature , il appella fur moi

l'intérêt général on me plaignit , on pleura fur

mon fort, on détefta mes perfécuteurs. Leur haine,

refrénée un inftant par le premier tribunal de la

nation , n'en devint que plus envenimée. On fait

tout le mal qu'ils m'ont fait. Que Dieu le leur par-
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donne ainfi que moi ! Mais en me calomniant , en

dénaturant mes actions les plus fimples , en fou

doyant , pour tromper le public , des écrivains

périodiques dont j'ai dédaigné d'acheter le fuffrage ,

ils m'ont mis dans la néceffité de défabufer des

lecteurs honnêtes , & de publier de mon vivant

quelques anecdotes que j'aurais defiré ne rendre

publiques qu'après ma mort.

SECOND VOYAGE À LONDRES.

LES aventures qui me font arrivées depuis mon

départ de France , n'ont rien en elles-mêmes de

bien intéreffant ; mais la lecture en eft indifpen-

fable pour tous ceux qui defirent connaître les ref-

forts qui font mouvoir la plume du Sr. Morande.

Je fuis arrivé à Douvres le 18 Juin dernier. Des

gens bien intentionnés avaient prévenu les com-

mis de la Douane de mon arrivée , & de la nature

des effets que j'emportais avec moi : nes malles

font vuidées en un inftant ; chacun des objets

qu'elles contenaient eft déplié , & vifité avec l'ex-

actitude la plus minutieufe. On trouve enfin mon

écrin , que je n'avais pas cru devoir dérober à leurs

recherches un cri de joie fe fait entendre ; la

brigade s'amoncèle pour en admirer les beautés ;

& l'écrin paffe de mains en mains. Un commis

moins curieux que fes camarades remet dans les

malles tous les effets qu'on en avait retirés , à

l'exception des diamans qui faifaient l'objet de

leur admiration. Trouvant la diftraction un peu

forte , je pris la liberté de les leur redemander :

on me répondit gravement, que mes diamans & mes

bijoux étaient confifqués au profit de la Grande-

Bretagne. Je retournai triftement à mon auberge.

“ Voilà dòng , „ me difais-je en moi-même , “ la

manière"

(
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manière dont la Grande-Bretagne accueillit ceux

» qui fe réfugient dans fon fern ! Mes diamans

font tombés de Carybde en Scylla. Je m'eftimais

heureux d'en avoir fauvé la plus grande partie :

» autant eût - il valu laiffer le tout à la Baſtille.

Ces réfléxions n'étaient pas confolantes : je me

réfignai cependant , & m'endormis du fommeil le

plus profond.

ود

J'ignore ce qui fe paffa pendant la nuit ; mais le

lendemain matin , lorfque je retournai à la douane ,

je trouvai le plus grand changement dans les

efprits & fur les vifages on me parla du ton le

plus refpectueux on me fit un million d'excufes,

& l'on me rendit mon écrin. Plus frappé de cet

accueil qu'étonné de celui de la veille , je remerciai

la Providence , & partis pour Londres.

SWIN TO N.

UN de mes amis , qui avait eu des relations

avec le Sr. Swinton , mais qui ne le connaiffait que

très-imparfaitement , m'adreffa à lui comme à un

homme honnête , & qui , parlant également bien le

Français & l'Anglais , pouvait m'être à Londres de

quelque utilité.

J'avais befoin d'une maiſon fituée dans un quar-

tier bien airè il m'indiqua Sloane -freet , & me

détermina à louer la maifon voifine de la fienne.

Pour la meubler , il me fallait différens ouvriers

ce fut le Sr. Swinton qui les choifit. L'ameuble-

ment étant achevé , l'on me préfenta des memoires

dans lefquels chaque article était porté au double de

fa valeur. Je voulus faire quelques repréfentations :

on me menaça de la juftice : je payai ; & ce qu'il

y a de remarquable , c'eft que de tous les ouvriers

que j'ai employés , il n'en eft pas un feul qui , après

gui

1
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avoir été payé , ne foit allé , en fortant de chez

moi , faire fes remercimens à M. Swinton.

Mon mémoire contre les Srs. Chenon & Launay

parut à Paris peu de temps après mon arrivée à

Londres. De trente exemplaires qui me furent en-

voyés par la pofte , il ne m'en parvint qu'un feul :

c'en fut affez pour me donner le moyen de le faire

réimprimer en Anglais & en Français . Ce mémoire

a fait fur tous les efprits une impreffion qui fub-

fifte encore , & qui fubfiftera toujours quelque chofe

qui puiffe arriver , parce que la vérité a un carac

tère indélébile.

Quelque temps après la publication de mon mé-

moire , il parut une traduction d'une de mes lettres,

dans laquelle j'avais épanché mon cœur , & nom-

mé celui de mes ennemis , dont j'avais le plus lieu

de me plaindre.

A peine cette lettre eut-elle paru , que j'apper-

çus dans le fieur Swinton un redoublement d'affi-

duités & de careffes. Il voulut abfolument me faire

connaître les environs de Londres : c'était , difait-

il , un coup d'oeil fuperbe que l'hôpital de Green-

wich & les chantiers de conftruction : une prome-

nade en bateau fur la Tamife était une partie de

plaifir délicieufe , & dont je ne pouvais pas me

former une idée. Je fuis naturellement fédentaire

& penfeur : mes réflexions & mon expérience me

déterminèrent à refufer la partie. J'étais enveloppé

d'ennemis tout était à craindre pour moi. J'avais

entendu conter l'hiftoire d'un certain Chevalier de

Belleport & d'une certaine Dame Drogard.

Le fieur Swinton avait fondé fur moi les plus

grandes efpérances : il me preffait de donner des

audiences publiques comme à Strasbourg. J'y étais

affez porté , mais il voulait lever une boutique de

drogueries , & être lui - même mon apothicaire ;
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Cette offre ne me plaifait nullement. S'appercevant

que de jour en jour je me refroidiffais fur lui , il

crut devoir parler clairement : en conféquence il me

fit écrire par l'une de fes filles le billet que voici

Je fais que vous avez fait gagner de l'argent à

beaucoup de monde ; j'ai une famille nombreufet

il faut que nous mangions. Si vous me faites

gagner de l'argent , je ferai votre ami , & le

Courier de l'Europe (*) fera votre éloge ;

finon ود..

N'ayant pas confervé ce billet , je ne puis pas

affurer que ce foient précisément les mêmes ex-

preffions ; mais ce que je puis affurer ,
c'est que

les expreffions qu'il contenait étaient abfolument

équivalentes.

Cette manière honnête de me mettre le piſtolet

fous la gorge , ne me parut pas propre à détruire

les impreffions que l'on m'avait données fur le

compté du fieur Swinton. Je ceffai abfolument de

mettre les pieds chez lui ; & lorfqu'il venait chez

moi , je ne le recevais pas , ou je le recevais fi

froidement que j'efpérais d'un jour à l'autre le voir

prendre fon parti , ce qu'il fit en effet.

MORANDE.

LE fieur Swinton était l'intime ami , & l'affocié

du fieur Morande : il m'avait fouvent parlé de l'a-

vantage qu'il y aurait pour moi à le mettre dans

mon parti , & m'en avait indiqué très-clairement le

moyen. Je n'avais pas jugé à propos d'en faire

ufage. Le fieur Morande attribuant mon infouciance

à la maladreffe du négociateur , avait voulu lui-

(*) Le fieur Swinton eft co-propriétaire du Courier de

l'Europe.

C &
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même fonder le terrain. En conféquence il était

venu chez le fieur Swinton un jour que j'y étais :

fa figure ne m'avait pas prévenu en fa faveur: j'a

vais trouvé fes queftions déplacées , fon ton indé-

cent , & fes menaces ridicules ; & je le lui avais

dit avec franchiſe , en lui déclarant que je m'em-

barraffais fort peu de ce qu'il pouvait écrire fur

mon compte.

N'ayant plus rien à efpérer de moi , le fieur Mo-

rande avait commencé à m'attaquer , mais avec

honnêteté , avec modération , avec tout l'extérieur

de l'impartialité.

Les chofes en étaient là lorfque je reçus la nou-

velle , que Sa Majefté Très-Chrétienne me permet-

tait de revenir en France. M. Barthelemy , Chargé

d'affaires de cette Cour , m'ayant indiqué un ren-

dez-vous pour recevoir la confirmation de cette

nouvelle , je m'y rendis avec deux de mes amis

qui ce jour là ne voulurent pas me quittet. Lord

George Gordon , l'un d'eux , ne fut pas reçu par

M. Barthelemy avec les égards dus à fa naiffance.

On prétend qu'il s'en eft vengé par un pamphlet

mis dans les papiers Anglais ; je l'ignore : ce qu'il

y a de certain , c'eſt qu'ayant vu que l'hiftoire de

mon entrevue avec M. Barthelemy avait été racon-

tée d'une manière très inexacte dans le Courier de

l'Europe, je fis inférer dans le Public Advertifer ,

Nº. 16306 , la note fuivante en Français :

ود Le Courier de l'Europe ayant donné une fauffe

expofition de ce qui s'eft paffé lors de l'entrevue du

Comte de Caglioftro avec le Miniftre de France ,

M. Barthelemy ; le Comte fe croit obligé d'éclairer

la nation fur des faits qui , lorfqu'il y eft queftion

de lui , font prefque toujours ou déguifés ou mé-

chamment interprétés par fes détracteurs . Le nom-

bre en eft grand ; mais il a choisi pour retraite le
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pays de la juftice & de la vérité : il n'y craint rien.

des efforts que pourrait faire contre lui cet effain

de perturbateurs d'un repos qu'il eft venu chercher,

für de le trouver chez une nation qui connaît tous

les droits de l'hofpitalité qu'elle veut bien lui accor-

der. Voici donc l'affaire telle qu'elle s'eft paffée.

"" Le 20 Août 1786 , M. d'Arragon , Secrétaire

de l'Ambaffadeur , fe préſenta chez M. le Comte de

Caglioftro pour lui fignifier , de la part de M. Bar-

thelemy , que Sa Majefté Très. Chrétienne lui per-

mettait de retourner librement en France.

ود Le Comte demanda fi M. Barthelemy avait

reçu les ordres du Roi. La réponſe du Secrétaire

fut , que , fi le Comte fe donnait la peine de paffer

à l'hôtel de France , entre onze heures & midi le

lendemain , M. Barthelemy lui donnerait les éclair-

ciffemens qu'il demandait.

" En conféquence , le 21 , à l'heure dite , M.

de Caglioftro , toujours plein de refpect pour les

ordres de Sa Majefté , fe rendit chez M. Barthele-

my , accompagné de Lord G. Gordon & de M.

Bergeret de Frouville. L'on fit paffer le Comte dans

une grande falle dont on refufa l'entrée à fes amis ;

mais le zèle de Lord Gordon & de M. Bergeret

leur fit furmonter cet obftacle : ils ne voulurent

pas le quitter ; & quoique M. Barthelemy parut

défirer de l'entretenir en particulier , Lord George

Gordon perfifta à être préfent à la converfation

que voici :

""
---

M. Barthelemy. M. le Comte , j'ai des

ordres pour vous donner la liberté de retourner en

France.

وو Le Comte. Je me fuis rendu ici avec plai-

fir pour y recevoir les ordres de Sa Majefté.

وو M. Barthelemy tira alors de fa poche non pas

un ordre du Roi , comme le Comte avait lieu de
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l'attendre , mais une fimple lettre du Baron de

Breteuil , à quoi le Comte répondit :

" Eft-il poffible de reconnaître un ordre pareil?

Pour entrer à la Baftille , pour en fortir & pour

m'éloigner de Paris , n'ai-je pas reçu une lettre de

cachet fignée du Roi lui-même? Une fimple lettre

de M. de Breteuil , peut-elle fuffire pour révoquer

les ordres pofitifs de Sa Majefté ? Je vous le dis ,

Monfieur , je ne connais ni M. de Breteuil ni fes

ordres : il n'y a que Sa Majefté que je reconnaiffe

pour Souverain des Français. Je vous parle avec ma

franchiſe ordinaire , je ne fuis pas venu chez vous

comme Miniftre , mais comme un Français dont

tout le monde dit grand bien ; & je vous prie de

me remettre la lettre de M. de Breteuil , ou du

moins une copie.

" M. Barthelemy. Monfieur le Comte , cela

m'eft impoffible. Je comprends , je fens tout ce que

vous me dites ; j'ai exécuté mes ordres , & ne puis

entrer dans aucun détail.

» Quoique M. Barthelemy parût mécontent que

Lord George Gordon fût préfent à cette converfa-

tion , le Comte avouera toujours hautement que le

chargé d'affaires s'eft emporté de la manière la plus

honnête.

לכ

2

Tel eft le véritable expofé de ce qui s'eft paffé

entre le Comte & le Miniftre de France , en pré-

fence de Lord George Gordon & M. Bergeret de

Frouville , officier de cavalerie au fervice de France. ,,

Il n'y avait certainement rien que de raifonnable

dans ce que j'avais dit à M. Barthelemy. Je ne

pouvais pas prudemment m'embarquer pour la

France , fans avoir entre les mains une lettre de

cachet révocative de la première. Qu'aurai -je pu

répondre au Gouverneur de Boulogne ou de Calais,

s'il m'avait demandé de quel droit je revenais en
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France après la défenfe qui m'avait été faite d'y

retourner fous peine de défobéiffance ? N'aurait-il

pas été de fon devoir , ou de me faire rembarquer,

ou de me retenir dans quelque château fort , juſ

qu'à ce qu'il plût à M. le Baron de Breteuil de

confirmer la nouvelle fur la foi de laquelle j'aurais

quitté l'Angleterre.

Il y a donc tout lieu de croire que c'eft par oubli

que M. le Baron de Breteuil n'a pas joint à fa lettre

une lettre-de-cachet revocative de celle qui m'avait

exilé ; & cela eft d'autant plus vraisemblable , que

M. Barthelemy eft venu lui-même chez moi , un mois

après cette fcène , m'apporter une lettre-de-cachet

en forme qui me permet de revenir en France , &

d'y refter jufqu'au jugement de mon procès contre

les fieurs Chenon & Launay.

Cette faveur de fa Majefté Très-Chrétienne était

d'autant plus précieufe à mes yeux , qu'elle était

émanée de fon propre mouvement , ne l'ayant fol-

licitée directement ni indirectement. Que le Mo-

narque vertueux & bien-intentionné qui règne fur

les Français reçoive ici les témoignages de ma re-

fpectueufe reconnoiffance pour un bienfait que je

confidère comme l'avantcoureur de la juftice que je

follicite. Ma confiance en fa parole royale eft fans

bornes ; mais je fupplie Sa Majesté de trouver bon

que je n'ufe pas de la faculté qu'Elle veut bien m'ac-

corder. Quiconque a gémi innocemment pendant

neuf mois à la Baſtille , & qui , déchargé d'accufa-

tion par un arrêt unanime , n'a eu pour tout dé-

dommagement qu'une lettre d'exil , a droit de tout

redouter , & de ne voir que des piéges autour de

lui. L'intention du Roi eft pure fans doute ; mais

la manière dont on a rédigé la lettre de rappel ,

a droit de m'alarmer. Le terme que l'on met à mon

féjour en France , eft un terme incertain : mon pro
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cès peut être jugé d'un jour à l'autre ; & le lende-

main du jugement on ferait libre de m'arrêter , fans

que ma lettre de rappel pût alors me fervir de fau-

vegarde.

Je veux épargner à mes ennemis de nouvelles

atrocités , & à l'Europe un nouveau fcandale : je

n'irai point en France. J'abandonne aveuglement

mes intérêts aux défenfeurs que j'ai choifis , & leur

laiffe le foin de faire juger une cauſe trop jufte pour

avoir befoin d'être follicitée.

2

Mais reprenons l'ordre des faits. J'ai dit que le

premières attaques du fieur Morande avaient l'ex-

térieur de l'honnêteté & de la modération . Ce ton ,

fait pour féduire les ames honnêtes , pouvait s'il

avait été foutenu , donner au fieur Morande un grand

nombrede partifans : les étrangers fur-tout pouvaient

croire que fon but était feulement , ainfi qu'il l'an-

nonçait de faire connaître au Public le lieu de ma

naiffance & mes véritables aventures. Je prévis

que la carrière dans laquelle il entrait , l'entraîne-

rait fort loin. En attendant que ma réponſe parût,

il était important que tout le monde pût connaître

fes motifs , & les refforts qui le faifaient mouvoir :

il eût été mal-adroit à moi de le dire , avant de

pouvoir le prouver ; cela n'aurait fervi qu'à rendre

le fieur Morande plus circonfpect. Il fallait donc

trouver un biais à l'aide duquel je puiffe l'engager

adroitement à fe demafquer lui-même , &à fe montrer

au Public dans toute fa laideur.

J'avais parlé en fociété d'une expérience connue

de tous les chymiftes ; qui confifte à accoutumer

infenfiblement un animal à une nourriture empoi-

fonnée , & à rendre par ce moyen fa propre chair

un poifon des plus fubtils. Le fieur Morande avait

plaifanté affez lourdement à ce fujet : cette plaifan-

terie déplacée fut le prétexte dont je me fervis
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pour aller à mon but. Je fis inférer dans le Public

advertiſer le paragraphe fuivant.

LETTRE du Comte de CAGLIOSTRO au fieur

MORANDE, Rédacteur du Courier de l'Euope,

du 3 Septembre 1786.

ود

ود

ود

99

""

"Je ne connais pas affez , Monfieur , les fineffes

» de la langue Françaife pour vous faire tous les

» complimens que méritent les excellentes plaifan-

teries contenues dans les N.º 16 , 17 , & 18 du

Courier de l'Europe : mais comme tous ceux

» qui m'en ont parlé , m'ont affuré qu'elles réunif-

faient la grace à la fineffe , & la décence du ton

à l'élegance du ftile , j'ai jugé que vous étiez

un homme de bonne compagnie ; & à ce titre j'ai

» conçu le plus vif defir de faire connoiffance avec

" vous. Cependant , comme les méchans s'étaient

» permis de débiter fur votre compte de très- vilaines

,, hiftoires , j'ai cru devoir les éclaircir avant deme

livrer tout-à-fait à l'inclination que je reffens pour

, vous. J'ai vu avec bien de la fatisfaction que tout

ce que l'on avait dit à votre fujet était pure mé-

difance ; que vous n'étiez pas du nombre de ces

calomniateurs périodiques qui vendent leur plume

» au plus offrant , & font payer jufqu'à leur filence ;

& qu'enfin les propofitions fecrettes que vous

, m'aviez fait faire par votre digne ami M. Swinton,

m'avaient effarouché mal-à- propos , étant tout

,, auffi naturel de demander de l'or à un adepte

" que de puifer de l'eau dans la Tamife.

ور

ور

وو

ود

ود

""

ود

ور

De toutes les bonnes hiftoires que vous faites

fur mon compte , la meilleure fans contredit

eft celle du cochon engraiffé d'arfenic qui em-

» poifonna les lions , les tigres , & les léopards

des forêts de Medine.. Je vais Monfieur le

99

"" ,



42

""

ور

"

ور

"

""

وو

railleur, vous mettre à portée de plaifanter en con-

,, noiffance de caufe. En fait de phyfique & de

», chymie , les raifonnemens prouvent peu de chofe,

le perfifflage ne prouve rien ; l'expérience eſt tout.

Permettez-moi donc de vous propofer une petite

,, expérience dont l'évènement divertira le Public,

foit à vos dépens , foit aux miens. Je vous in-

vite à déjeûner pour le 9 Novembre prochain , à

» 9 heures du matin ; vous fournirez le vin & tous

les acceffoires : moi , je fournirai feulement un

,, plat de ma façon ; ce fera un petit cochon de

» lait , engraiffé felon ma méthode. Deux heures

» avant le déjeûner , je vous le préfenterai en vie,

bien gras & bien portant. Vous vous chargerez

de le faire tuer , & de le faire apprêter ; & je

» ne m'en approcherai plus jufqu'au moment où

" on le fervira fur table. Vous le couperez vous-

, même en quatre parties ; vous choisirez celle

» qui flattera le plus vôtre appétit ; & vous me

fervirez celle que vous jugerez à-propos. Le len-

,, demain de ce déjeûner il fera arrivé de quatre

,, chofes l'une : ou nous ferons morts tous les deux,

ou nous ne ferons morts ni l'un ni l'autre ; ou

,, je ferai mort , & vous le ne ferez pas ; ou vous

ferez mort, & je ne le ferai pas. Sur ces quatre

chances , je vous en donne trois ; & je parie

,, 5000 guinées que le lendemain du déjeûner vous

ferez mort , & que je me porterai bien. Vous

conviendrez que l'on ne faurait être plus beau

,, joueur , & qu'il faut néceffairement ou que vous

,, acceptiez le pari , ou que vous conveniez que

vous êtes un ignorant, & que vous avezfottement

& plattement plaifanté fur un fait qui n'était pas

de votre compétence.

""

""

22

"2

""

"9

""

99

""

,, Si vous acceptez le pari , je dépofe inconti

,, nent les sooo guinées chez le banquier qu'il vous
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97

99

plaira choifir. Vous voudrez bien en faire autant

dans la quinzaine ; pendant lequel temps il vous

fera loifible de mettre vos croupiers & vos fou

teneurs à contribution.

Quelque parti que vous preniez , je me flatte

,, que vous voudrez bien inférer ma lettre dans

votre premier numéro , & l'ajouter par poſt-

,, Scriptum à la critique charmante , quoiqu'un peu

,, tardive dont vous voulez bien honorer mon

mémoire."

99

99

22 Je fuis , Monfieur , avec les fentimens qu'éprou

vent univerſellement tous ceux qui ont le bon-

heur d'avoir des relations avec vous.

,, Votre , &c,

Je m'atténdais bien qu'un pari auffi bifarre dé

concerterait un peu le fieur Morande ; mais je n'efpé-

rais pas un fuccès auffi complet, On ne faurait

fe faire une idée de la fureur imbécille dans laquelle

il entra à la lecture de ma lettre. La réponſe qu'il

me fit , & qu'on peut lire dans le N°. 19 , du Cou-

rier de l'Europe , eft véritablement d'un homme qui a

perdu la raifon ; il ne fe contente pas de m'adreffer

toutes les injures que fon imagination lui fournit ; il

attaque jufqu'à mon défenfeur , (*) & foutient qu'en

me prêtant fa plume , il s'eft rendu le complice de

l'empoisonnement d'un homme,

Il n'a pas même l'efprit de voir que le pari qu'on

lui propofait n'était autre chofe qu'une manière in-

(* ) Le fieur Morande a employé tour à tour , à fon

égard , la louange & le blâme , la flatterie & les menaces.

J'ignore quel peut avoir été le deffein du fieur Morande :

tout ce dont je puis l'affurer , c'eft que la réputation de

mon défenfeur eft auffi indépendante de fon fuffrage que

de fes injures ; & qu'il ne fe laiffera ni féduire par la

flatterie , ni intimider par les menaces,
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directe de lui reprocher fon ignorance & fa préfomp-

tion : il croit le pari férieux , & l'accepte à condition

qu'il aura la faculté de faire remplir , par un animal .

carnivore , le rôle que je lui deftinais.

Je črus devoir profiter de l'avantage que la gau-

cherie du fieur Morande venait de me donner fur

mes ennemis. Je lui écrivis par la même voie la

lettre fuivante , pour conftater fa balourdife , &

en même temps pour annoncer au Public le mo-

ment où je publierois ma réponſe.

SECONDE LETTREdu Comte de CAGLIOSTRO

au Rédacteur , en date du 6 Septembre 1786.

Imprimée dans le Public Advertiſer le Samedi 9 du

même mois.

99

,,Recevez , Monfieur , mes remercimens d'avoir

bien voulu inférer ma lettre dans le Courier

,, d'aujourd'hui . Votre réponſe eft fine , honnête

& modérée ; elle mérite une replique : je me hâte

de vous l'envoyer pour qu'elle puiffe paraître dans

, votre prochain numéro .

39

39

99

23

22

""

29

""

29

""

""

22

39

99

99 La connaiffance de l'art de conferver eft effen-

tiellement liée avec celle de l'art de détruire. Les

remèdes & les poiſons , dans les mains d'un ami

des hommes , peuvent également fervir au bonheur

du genre humain ; les premiers , en confervant les

êtres utiles ; les derniers , en détruifant les êtres

malfaifans. Tel eft l'ufage que j'ai toujours fait

des uns & des autres ; & il ne tenait qu'à vous,

Monfieur , que mon nourriffon de Londres ne fût

autant & plus utile à l'Europe que celui de Medine

né l'a été jadis à l'Arabie. J'en avais , je vous

l'avoue , le plus vif defir. Vous aviez eu la bonté

de me faire connaitre quel eft le genre d'appât

le plus propre à vous attirer. Je m'en étois fervi.

f

1

↓
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99

""

""

22

Le pari de sooo guinées étoit juſtement l'amorce

à l'aide de laquelle j'efperais vous prendre dans

mes filets. La prudence extrême dont vous avez

donné des preuves dans plus d'une recontre , ne

vous a pas permis de mordre à l'hameçon : mais,

comme les 5000 guinées vous tiennent fortement

,, au cœur , vous acceptez le pari à une condition

,, qui en détruit tout l'intérêt , & à laquelle je ne

,, dois pas foufcrire. Il m'importe peu de gagner

,, 5000 guinées mais il importe beaucoup àla fo-

ciété d'être délivrée d'un fleau périodique. Vous

refuſez le déjeûner auquel je vous invite , & vous

me propofez de faire remplir votre place par un

animal carnivore. Ce n'eft pas là mon compte ;

un femblable convive ne vous représenterait que

trés-imparfaitement. Où trouveriez - vous un ani-

malcarnivore , qui fût parmi les animaux de fon

efpèce ce que vous êtes parmi les hommes ? D'ail

leurs , les volontés font libres. Ce n'eſt pas votre

repréſentant ; c'eft vous que je veux traiter . L'ufage

de combattre par champions eft paffé de mode

depuis long-temps ; mais quand bien même on

vous rendroit le fervice de le remettre en vigueur,

l'honneur me defendrait de lutter contre le cham .

""

""

22

""

""

29

""

99

ود

ود

""

,د

""

""

29

pion que vous m'offrez . Un champion ne doit

point être traîné dans l'arène : il doit s'y mon-

trer de bonne grace ; & vous conviendrez pour

,, peu que vous fuppofiez de raiſon aux animaux ,

qu'il ne s'en trouvera pas un feul , foit carnivore,

foit herbivore , qui confente à devenir le vôtre.

,, Ceffez donc de me faire des propofitions aux-

quelles je ne puis pas entendre votre accepta-

tion conditionelle eft un véritable refus , & mon

dilemme fubfifte.

""

22

""

"

"" Au furplus je vois avec une véritable fatisfac

tion que c'eft vous , Monfieur , qui étes chargé
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de défendre les fieurs Chenon & Launay. Il ne

" manquait à une pareille caufe , & à de pareils

cliens , qu'une pareille défenfe & un pareil dé-

fenfeur.

૪
૪
૩

ન

" Continuez , Monfieur ; rendez-vous plus digne

" que jamais de l'eftime & des applaudiffemens du

public. Je n'interromprai point votre éloquente

ss plaidoyerie : quand vous aurez rempli l'honorable

carrière dans laquelle vous êtes entré , je verrai

» quel parti je dois prendre.

,, Je fuis , &c. "

Cette lettre a achevé de faire oublier au fieur

Morande le rôle de fang-froid & d'impartialité qu'il

s'était propofé de jouer en m'attaquant. Dès ce mo-

ment, il a pris , pour ne le plus quitter , le ton

groffièremerit injurieux , d'après lequel tout lecteur

judicieux a pu prononcer d'avance fur le perfonnel

de l'auteur , & fur la nature de l'ouvrage.

"

(*) Le fieurMorande n'a pas feulement été enrôlé

par mes ennemis à titre d'écrivain diffamateur ; c'eft

encore lui qui a été chargé du foin de trouver des

témoins & de fabriquer des preuves. Le malheu

reux fans argent , fans credit , obéré de dettes ,

entouré d'arrêteurs , n'ofait quitter fa maifon que le

dimanche on l'a vu tout à coup payer fes dettes ,

acheter argent comptant des habits & des meubles,

montrer avec oftentation un porte- feuille rempli de

billets de banque , en un mot afficher une infâme

(* ) Il n'eft pas un feul motdans le Courier de l'Europe,

qui ne tende à élever des nuages fur ma probité , & fur ma

fortune ; & cela dans la vue de faire croire au Public,

que mes réclamations fur le vol qui m'a été fait pendant

mon féjour à la Baftille font chimériques , & que l'on

ne doit avoir aucun égard à mon ferment. Le fieur Mo-

rande porte la maladreffe jufqu'à tirer lui même cette

conféquence en dix endroits de fon libelle.
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opulence : on l'a vu parcourant en voiture les car-

refours de la ville & fes environs , aller de porte

en porte , de tabagie en tabagie , de priſon en priſon ,

follicitant , la bourfe à la main , des fuffrages contre

moi.

Ces faits font à la connaiffance de tout Londres.

Le fieur Du Bourg , Notaire de M. l'Ambaffadeur

de France , qui a accompagné quelquefois le fieur

Morande dans fes ténébreufes recherches , eft con-

venu avoir reçu de ce dernier cinquanteguinées pour

fes honoraires.

Le fieur Morande en a offert jufqu'à cent au

fieur Reilly , proprietaire de l'hôtel des Francs-

Maçon , & chez lequel je demeurais lors de mon

départ d'Angleterre en 1977 ; pour déclarer feule.

ment que j'étais parti fans le payer. On peut juger

par là de l'énormité de la dépenfe que mes enne-

mis ont dû faire pour empêcher , en me déshono-

rant , l'effet de mes réclamations. En vérité je ferais

bien tenté de croire que c'eft moi qui paie les frais

de la guerre , & que le porte-feuille du feur Mo-

rande ne s'eft enflé qu'aux dépens du mien.

C'eft à la follicitation du fieur Morande que le

fieur Priddle , qui avait été mon Procureur en 1777,

a pris contre moi un writ pour 60 liv. fterling ,

que je ne lui dois point ; & c'eft , felon toute ap-

parence , d'après fes confeils que l'on a foudoyé

le fieur Sachi pour venir en Angleterre prendre

contre moi un autre writ de 150 liv. fterling , que

je ne dois pas davantage.

L'intention de mes ennemis était de me faire.

traîner ignominieufement à Newgate (*) . Les zurits

(*) Prifon des criminels , mais qui eft auffi la prifon

civile du comté où je demeure.
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"
fa

(*) avaient été pris dans le plus grand fecret : les

arrêteurs étaient en ambufcade dans la maifon du

fieur Swinton ; tandis que ce brave homme

gouvernante , & les enfans de fa gouvernante , fe

relayaient à la fenêtre pour veiller fur tous mes

mouvemens. Quelques jours après j'appris l'exiften-

ce des writs , & le danger que j'avais couru : je

m'affurai de deux cautions , & fut avec elles chez

l'arrêteur. C'eſt ainfi que j'ai fait échouer le com-

plot formé contre ma liberté.

Les détails dans lefquels je viens d'entrer , &

les preuves que j'ai données à l'appui , répondent

fuffifamment aux imputations calomnieufes répan-

dues dans le Courier de l'Europe. Je pourrais m'en

tenir là ; mais je ne veux pas laiffer au fieur Mo-

rande le plus léger fubterfuge. Il cite des témoins :

on fait de quelle manière il fe les eft procurés.

N'importe ; examinons-les.

RAYNO L D.

Le Procureur Raynold affure , fi l'on en croit le

fieur Morande , que je me fuis enrichi aux dépens

de la demoiſelle Fry.

REPONSE. Ce témoin eft un homme infâme ,

il a fubi le fupplice du pilori pour crime de parjure.

Depuis que le fieur Morande l'a cité , il a avoué à

des perfonnes dignes de foi , & notamment au

fieur M..... , le complot formé contre moi en 1777,

& le rôle qu'il y avait joué.

JAMES.

Le Procureur James , fi l'on en croit le fieur

Morande , confirmera le témoignage de Raynold.

(* ) Permiffion d'emprifonner qui s'accorde au créan-

cier , vrai ou faux , fur un fimple`ferment.

REPONSE.

1
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REPONSE. Cela eft impoffible. J'ai en ma pof-

feffion une note écrite de fa main en 1777 , dans

laquelle il attefte perfonnellement les perfécutions.

que la demoiſelle Fry m'a fait éprouver. Le témoi-

gnage qu'il a rendu de moi dans ce dernier voyage,

en préſence de trois perfonnes dignes de foi , ne

me permet pas de croire qu'il puiffe fe dedire d'une

manière fi honteufe..

Lorsqu'en 1777 je révoquai le Procureur Priddle,

le fieur James fut celui à qui je donnai ma confiance,

avant de partir : je lui payai ce qu'il me demanda.

Auflistôt mon retour à Londres , il eft venu me›

trouver , en me difant qu'il s'était trompé de dix

guinées à fon préjudice. Cette créance était bien

fufpecte la prefcription était acquife en ma faveur..

J'ai payé les dix guinees. Je veux bien croire que

je n'ai été que jufte envers lui ; mais au moins je

crois avoir acquis le droit d'exiger de lui qu'il foit

jufte envers moi.

110

I I

MIT CHE L., an olonge bĮ1

Lefieur Morande prétend que le Procureur Mitchel

a des renfeignemens curieux à donner au Public

fur mon procès avec la demoiſelle Fry,

REPONSE. J'ai de la peine à croire que le fieur

Mitchel ofe fe compromettre à ce point. Il n'était

point le Procureur de la demoiſelle Fry , mais,

feulement le prête- nom du fieur Raynold, fon veri-

table Procureur , quf fe targuait à mes yeux du

titre de Sherif. Quand on a eu le malheur d'étre com-

promis dans une mauvaiſe affaite , le parti le plus

prudent eft celui du filence ; & c'eft felon toute appa-

rénce celui que le fieut Mitchel prendra,

D
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PRIDDLE

Le Procureur Priddle tient , dit-on , le mêmelan-

gage que Raynold en faveur de la demoifelle Fry.

REPONSE. Priddle ne peut pas être écouté ,

parce qu'il a étéoccupé pour moi dans mes procès con-

tre elle; parce que je l'ai révoqué ; & parce que le

motif de cette révocation était précisément fon trop

de zèle pour les intérêts de la demoiſelle Fry.

Ces motifs de reproche ne font pas les feuls. Il a

pris un writ contre moi ; & j'ai entre les mains la

preuve teftimoniale , & par écrit , que j'ai payé la

dette qu'il a juré contre moi. Je fupplie le Lecteur

de vouloir bien , avant de prendre une opinion fur

Priddle , attendre l'évènement du procès qu'il m'a

fufcité.

AYLETT.

Le Procureur Aylett prétend que je fuis venu à

Londres en 1772 fous le nom de Balſamo.

RÉPONSE. Aylett n'a pu éviter la peine de

l'efcroquerie qu'il m'avait faite en 1777 : il eft con-

damné au pilori , pour crime de parjure.

4

PERGO LEZZI.

Le fieur Pergolezgi attefte la même chofe qu'Aylett.

REPONSE. C'eft le fieur Pergolezzi qui , en

On inventé la fablé dont Aylett avait profité.

On a pu voir dans le récit des faits , quels étaient

alors les motifs : ceux qui le dirigent aujourd'hui

n'ont pas befoin d'être énoncés. }

TRICIARELLI 24Lb

Le fieur Morande prétend qu'un fieur Edmond,

dont il nedonne ni la qualité , ni l'adreſſe , a entendu
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dire au fieur Riciarelli que je lui avais emprunté fa

bague, fa montre , & fa tabatière ; & que j'avais

mis le tout en gage , que je l'avais trompé fur la

tranfmutation des métaux , &c.

-RÉPONSE. Je fuis bien loin de vouloir récu-

fer le témoignage du fieur Riciarelli ; je l'invoque

au contraire. Si le fieur Riciarelli vit encore , ilfera

le premier à démentir les calomnies que l'on répand

fous fon nom.

Le fieur Riciarelli était un parfait honnête hom-

me c'était un très - habile muficien ; mais fa géné-

rofité & fon goût pour l'alchymie l'avaient empêché

de jouir de la fortune qu'il était en droit d'attendre

de fes talens. Il vint me voir lors de mon premier

voyage à Londres. Je me fis un véritable plaifir de lui

offrir ma table , & j'ai continué à le voir jufqu'au

moment de mon départ. M'aurait - il été fi conftam-

ment attaché , fi j'avais eu la baffeffe de lui excro-

quer le peu de bijoux qu'il pouvait avoir?

S A CH I.

Le fieur Sachi attefte la plus grande partie des

faits confignés dans le Courier de l'Europe.

RÉPONSE. Il eft bon que le Public fache

quelles ont été mes relations avec le fieur Sachi.

Dans le courant de 1781 , je me trouvai dans ma

falle d'audience à Strasbourg entouré d'un grand

nombre de pauvres malades , ayant entr'autres avec

moi le fieur Barbier , Commiffaire des guerres. Un

inconnu fe préfente ; c'était le fieur Sachi : il fend

la foule , & fe met à genoux devant moi , me de

mandant de le prendre à mon fervice par charité,

s'offrant même à porter ma livrée. Je le relève.

Tout annonçait en lui la plus profonde misère. Il

me raconte fon hiftoire prétendue il fe dit grand

bourgeois d'Amfterdam : il m'annonce qu'il n'a quitté

D 2
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cette ville qu'après avoir effayé les plus grands mal-

heurs. Je lui demande ce qu'il fait faire. Il me dit

qu'il a une teinture de chirurgie ; qu'il fait faigner,

panſer une plaie , blanchir les dents , &c...

Sa figure me parut finiftre ; je fourmontai néan-

moins la répugnance qu'elle m'infpirait. Je tirai un

fours de ma poche , & je le lui donnai . Je lui fis

faire un habit , & le retins près de moi pour m'aider

dans le traitement des malades.

50

Comme je n'avais pas cru devoir l'admettre à ma

table , je lui donnais tous les jours tantôt un louis,

tantôt un demi-louis , pour payer fa nourriture à

T'auberge je portai même la complaifance jufques

à lui donner la recette de quelques médicamens, &

entr'autres d'une efpèce d'élexir ,appellé gouttes jau-

nes , qu'il a depuis vendu , & qu'il vend encore

aujourd'hui à Londres , comme étant mon baume

quoiqu'il n'y ait aucune espèce d'analogie entre ces

deux médicamens.

Il y avait tout au plus huit jours qu'il était à

món fervice lorfqu'un honnête bourgeois entrant

chez moi , me dit ,,, Monfieur , vous avez donné

la vie à ma femme & à mafille je viens vous payer

le tribut de ma reconnaiffance. Apprenez que vous

ȧvez près de vous un ferpent domestique. Sachi

eft un espion payé par les médecins , & qui doit

travailler à vous perdre de réputation : Il a déjà mis

à contribution plufieurs de vos malades , en leur

difant que c'etoit par votre ordre qu'il agiffoit ainfi.

Le fieur Sachi étant entré pendant cette converfa-

tion , l'honnête bourgeois ne fe déconcerta pas : il

répéta au fieur Sachi préfent , ce qu'il venait de

dire du freur Sachi abfent. Ce dernier fut confondu.

Je le mis à la porte : furieux d'avoir été démafqué,

il fe vanta hautement qu'il affaffinerait la perfonne

E

1
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qui m'avait éclairé fur fon compte. M. le Marquis

de la Salle , Commandant à Strasbourg , s'étant pro-

curé des renfeignemens fur ce qu'était le fieur Sachi,

le fit chaffer de la ville.

Ce dernier étant au -delà du Rhin , m'écrivit une

lettre infolante , dans laquelle il me demandait 150

louis pour les huit jours qu'il avait paffés à mon ſervice,

me déclarant que , faute par moi de lui payer cettè

fomme , il allait me diffamer dans un libelle, Je

ne payai pas la fomme ; & le fieur Sachi ,

pofa le libelle que le Rédacteur du Courier de l'Eu-

rope qualifie de mémoire..

com.

Je quittai Strasbourg en 1783 , pour voyager en

Italie: de là je revins à Bordeaux , où je recom-

mençai à donner des audiences publiques. Le fieur

Sachi vint m'y trouver , non pas pour me traduire

en juſtice , mais pour y colporter fon libelle , &

me calomnier de nouveau. Les chefs de la ville

me propofèrent de le faire renfermer. Je m'y op-

pofai , & quittai Bordeaux.

A Lyon je n'exercai pas la médecine ; on m'y

laiffa tranquille : il en fut de même à Paris , jufques

au moment de mon emprifonnement à la Baftille.

A cette époque le fieur Sachi fe réunit avec l'Avocat

de la Dame de la Motte pour faire une nouvelle

édition de fon libelle , que le Parlement de Paris

a fupprimée comme contenant DES FAITS INJU

RIEUX ET CALOMNIEUX.

Exilé de la France , & dépouillé de mes biens

mes réclamations néceffaires ont fufcité contre moi

de nouveaux ennemis. Sachi , leur digne agent ,

m'a fuivi en Angleterre ; & là , non content d'avoir

compofé avec le fieur Morande la troifième édition

d'un libelle flétri par une décifion fouveraine , il

+
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ofé affirmer fous la religion du ferment (*) que

je lui devais 150 liv. fterling , & me faire arrêter

pour la valeur de cette fomme.

Tel eft le témoin que le fieur Morande préconife

comme méritant la plus entière confiance. Si quel-

qu'un pouvait douter de la vérité des faits que je

viens d'expofer , qu'il écrive à Strasbourg ; fes doutes

feront bientôt diffipés. ( ** )

SUR MA PATRIE.

Après avoir établi les faits que le fieur Morande

avait dénaturés , après avoir fait connaître fes té-

moins , qu'il me foit permis d'analyfer quelques-

unes des allégations & des réflexions injurieufes

dont il a parfemé fon libelle.

Le fieur Morande , après avoir dit qu'il eft très.

certain que je ne fuis né ni à Médine , ni à Malte,

ni à Trébifonde , me donne trois autres patries ,

parmi lesquelles il veut abfolument que j'en choi

fiffe une.

Vous êtes néceffairement , me dit-il , ou Cala

brais , parce que vous en avez l'accent ; ou Sicilien,

(*) J'apprends dans le moment , que Sachi vient de

quitter précipitamment l'Angleterre. L'exemple de Ray-

nold & d'Aylett l'ont probablement effrayé.

(**) On peut vérifier tout ce que je dis de Sachi ,

Southitreet , Nro. 33. chez la même perfonne entre les

mains de laquelle eft dépofé le journal de Vitellini : on

en trouvera l'atteftation la plus exacte , la plus en forme,

& la plus autentique ; elle eft fignée par le Commiffaire

des guerres , certifiée parun Notaire, légalifée par Meffieurs

les Prêteurs , Confuls , & Magiftrats de la ville de Stras-

bourg. Peut-il y avoir une preuve plus claire de mon

innocence , de laméchanceté du fieur Morande , & de l'in-

fame procédé de Sachi ?
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parce que vous avez déclaré que vous l'étiez ; ou

Napolitain , parce que le fieur Sachi attefte que

vous êtes né dans un fauxbourg de Naples , &

que votre pére eft un pauvre homme qui s'appelle

Ticho.

REPONSE. Ignorant moi-même dans quel lieu

du monde j'ai reçu le jour , il ferait poffible que

les conjectures du fieur Morande fuffent fondées :

je ne puis cependant m'empêcher d'obferver que

les raifons fur lefquelles il les appuie ne font pas

à beaucoup près déterminantes.

19. Je me fuis habitué dès ma tendre jeuneffe

à parler la langue Franque , efpèce de jargon qui a

beaucoup d'affinité avec la langue Italienne , & qu'il

faut néceffairement parler pour voyager avec quel-

que agrément en Barbarie & dans les Echelles du

Levant. Cette habitude eft caufe que je prononce

affez mal l'Italien ; & c'eſt apparemment cette mau-

vaiſe prononciation que l'on a qualifié d'accent

Calabrais, & d'où l'on a conclu affez légèrement

que j'étais né dans la Calabre.

2º. Le fieur Morande prétend avoir entre fes

mains un affidavit dans lequel j'ai déclaré que j'é-

tais Sicilien ; d'où il conclud que je dois néceffaire-

ment m'avouer Sicilien , ou convenir que je me fuis

rendu coupable de parjure.

-
REPONSE. Ce raifonnement ferait bon , fi j'a-

vais déclaré avec ferment que j'étais Sicilien ; mais

le but de cet affidavit dont parle le fieur Morande,

était feulement de rendre plainté d'un vol qui m'a-

vait été fait. Dès lors j'ai pu , fans me rendre cou-

pable de parjure , me donner tel nom , telle patrie,

telle qualité que bon m'a femblé ; par la raifon que

mon nom , ma patrie , ma qualité , étaient des

chofes étrangères à l'objet du ferment ; & qu'il fal
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lait bien que je priffe un nom, une patrie, une

qualité, pour être admis à l'affidavit.

3º. Je fuis né dans un fauxbourg de Naples ,

mon véritable nom eft Ticho : mon père y était

cocher ; j'y ai été perruquier & valet-de-chambre.

Le fieur Sachi attefte la vérité du fait.em

wwwREPONSE. J'ai déja mis le lecteur à portée

d'apprécier le témoignage du fieur Sachi'; mais fi

eft là ville

que j'ai dû éviter le plus foigneufement , dans la

crainte d'y rencontrer ou des parens ou des con-

naiffances importunes : & cependant il eft certain

que j'y fuis allé différentes fois , & notamment en

1783 , deux ans après la publication du libelle du

fieur Sachi. J'invoque à cet égard le témoignage de

M. Defnon , Chargé des affaires de France à la Cour

de Naples il dira fi j'étais ou non l'ami du Che

valier d'Aquino , & fi ce dernier n'eſt pas mort en

effet à Naples pendant mon dernier féjour dans

cette ville.

Ice qu'il dit à cet égard eft vrai , Naples

En voilà trop fans doute fur cet article. Eh !

qu'importe au public que je fois né à Malte, à

Médine, à Trébifonde ? Que lui importe que je fois

Sicilien , Calabrais , Napolitain ? On peut me don-

ner pour patrie tel lieu de la terre que l'on voudra;

je l'accepterai avec reconnaiffance , fi je puis à ce

prix engager mes ennemis à ne plus troubler ma

tranquillité,

MES QUALITÉS.

Mais , me dit le fieur Morande , vous vous êtes

fait paffer tantôt pour Comte , tantôt pour Marquis,

tantôt pour Colonel Pruffien , tantôt pour Capi

taine Eſpagnol , &c.,
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REPONSE. Jen conviens. Je conviens de plus,

que je ne fuis ni Comte , ni Marquis , ni Colonel ,

ni Capitaine. Ma véritable qualité eft-elle fupérieure,

eft-elle inférieure à celles que je me fuis données ,'

c'est ce que le public apprendra peut-être un jour.

En attendant , il ne peut me blâmer d'avoir fait ce

que font tous les voyageurs qui veulent garder

l'incognito.

MES NO M S.

Les mêmes motifs qui m'avaient déterminé à

me donner dans mes voyages des qualités fimulées,

m'ont auffi déterminé à changer plufieurs fois de

nom. Je conviendrai de bonne foi , que j'ai porté

dans les différentes parties du monde. beaucoup de

noms différens ; mais je. foutiens avec la même

bonne foi , que je ne me fuis appellé ni Ticho ,

ni Baltymore, ni Balfamo , ni Mélifa , ni Cadis-

lecker.

"

On trouve à la page 135 , No. 17 du Courier de

l'Europe , en fuite de l'énumération des différens

noms qu'il dit avoir été les miens , cette phrafe

remarquable : ,, Il n'eft que deux ordres de gens

qui puiffent avoir le droit de fe plaindre de ces

déguiſemens : ce font ceux qui ayant eu des rela-

tions d'affaires avec M. le Comte fous un de ces

noms , pourraient avoir été oubliés par lui lorfqu'il

en a adopté un autre ; ou ceux qui ont des raifons

de fe fouvenir de celui qu'il porte aujourd'hui. ,,

Le fieur Morande eft-il dans l'une de ces deux

claffes ? Y a-t-il parmi fes fouteneurs une feule

perfonne qui foit dans le cas de fe plaindre de

moi fous tel nom que ce puiffe être ? Non , fans

doute. Pourquoi donc m'attaquent-ils , fi les prin-
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cipes qu'ils établiffent eux-memes leur en interdi-

fent le droit ?

La plus grande partie de la longue diatribe du

Geur Morande eft employée à prouver que je fuis

venu à Londres en 1772 , fous le nom de Balfamo.

A voir les efforts que faft le fieur Morande pour

parvenir à cette preuve , on ferait tenté de croire

que le Balfamo avec lequel on m'identifie aurait

mérité d'être pendu , ou tout au moins fe ferait

rendu coupable de quelques actions déshonorantes.

Point du tout. Ce Baljamo , fi l'on en croit le

Courier de l'Europe , était un peintre médiocre

qui vivait du produit de fon pinceau. Un nommé

Benamore, ou agent , ou interprète , ou Charge

d'affaires du Roi de Maroc , lui avait commandé

quelques ouvrages de peinture , & ne les lui avait

pas payé: Balfamo lui avait fait un procès pour

47 liv. fterling , qu'il prétendait lui être dues , en

convenant avoir reçu un à compte de deux guinées.

Du refte , ce Balfamo était fi pauvre que fa femme

était obligée d'aller elle-même vendre dans la ville

les tableaux que faifait fon mari. Tel eft le portrait

que fait le fieur Morande du Balfamo de Lon-

dres ; portrait qu'on ne l'accufera pas d'avoir flatté ,

& dont tout lecteur de bon fens conclurra que

le Balfamo de Londres était un artifte honnête

qui gagnait fa vie en travaillant,

Je pourrais donc avouer fans rougir , que c'eſt

moi qui fous le nom de Balfamo ai vécu à Lon-

dres en 1772 du produit de mes faibles talens en

peinture : un concours d'événemens & de circonf-

tances ayant pu me réduire à cette extrêmité , un

pareil aveu ne contredirait pas ce que j'ai laiffé

entrevoir fur ma naiffance & fur ma fortune. J'ex-

poferais avec ingénuité l'état où le fort m'aurait

réduit , fans craindre que le récit de cette nouvelle
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aventure refroidit l'intérêt que mes malheurs ont

infpiré ; mais je la dénie formellement , unique-

ment parce qu'il n'eſt pas vrai qu'elle me foit ar-

rivée.

On apu voir dans le récit des faits ce qui avait

donné lieu à ce bruit , & l'adreffe avec laquelle le

Procureur Aylett en avait profité , non pas pour

me faire payer des frais que je n'ai point payés ,

mais pour m'efcroquer , à l'aide d'un faux ferment ,

80 guinées, tant en argenterie qu'en eſpèces. J'ignore,

file procès entre Balfamo & Bénamore eft réel ou

fuppofé : ce qu'il y a de certain , c'eft qu'il exifte

à Londres un médecin de la faculté , d'une probité

irréprochable, & qui fe nommé Bénamore. Il eft

inftruit dans les langues orientales : il a été au-

trefois attaché à l'ambaffade de Maroc, en qualité

d'interprète; & il eft encore aujourd'hui attaché à

l'ambaffade de Tripoli ; en la même qualité. Il

atteftera à tous ceux qui voudront l'entendre , que,

depuis trente ans qu'il eft établi à Londres , il n'a

jamais connu d'autre Bénamore que lui , &qu'il

n'ajamais eu deprocès avec aucune perfonne por

tant le nom de Balfamo.

Quoi qu'il en foit , pour peu que l'on réfléchiffe

fur la nature des perfécutions que j'ai fouffertes

en 1776 & 1777 , on verra qu'elles ne doivent leur

origine qu'à la profonde ignorance dans laquelle

j'étais de la langue , des mœurs , & des ufages du

pays dans lequel je vivais. Croit-on de bonne foi

que, fi j'euffefait à Londres un premier féjour d'un

an ou deux , comme on voudrait le faire entendre,

j'euffe été la dupe d'une Fry , d'un Scott , & de tous

les fripons qui m'ont entouré ? Mon premier foin

´eût été de chercher avec empreffement mes an-

ciennes connaiffances ; & je ne ferais pas tombé ,

en arrivant , entre les mains d'une Blevary & d'un

Vitellini.
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Le grand argument du Sr. Morande, à cet égard,

porte fur la reffemblance prétendue qui exifte entre

la fignature Jofeph Balfamo, & la fignature Jofeph

Cagliostro.

REPONSE. 1º Le Sr. Morande eft le feul qui

attefte cette reffemblance , & le Sr. Morande n'eft

point un expert écrivain.

2º Les réffemblances d'écriture font un jeu du

hafard trop commun pour qu'on puiffe affeoir un

jugement fur une preuve de cette nature ( *).

Si cette reffemblance d'écriture n'eft pas l'ef-

fet du hafard , elle fera l'ouvrage de quelque fauffaire .

payé , foit par mes ennemis d'alors , foit par mes

ennemis actuels.

Ces derniers , las fans doute de payer à grands

frais des colonnes diffamatoires , qui ne produifaient

dans le public d'autre effet que celui de faire mé-

prifer leurs auteurs , ont cru devoir compoſer eux-

mêmes leurs matériaux.

Un confrère du Commiffaire Chefnon a retrouvé

dans la pouffière de fon étude une vieille procé-

dure , faite en 1772 , contre Jofeph Balfamo &

Laurence Féliciani , fa femme. Cette prétendue

procédure , que l'on dit en effet être aujourd'hui

déposée entre les mains de M. le Procureur du

Roi , annonce , fi l'on en croit ce qui a été mis

dans le Courier de l'Europe , & dans d'autres gazet-

tes , que Balfamo eft venu à francs-étriers de Ca-

lais à Paris , tandis que Laurence Féliciani voya-

1 geait commodément dans une chaiſe de poſte.avec

(*) Les loix anglaifes , plus fages peut être à cet

égard que les loix françaifes , ne connaiffent point la

procédure en vérification d'écriture . En Angleterre l'é

criture conteſtée ne fait aucune foi en juftice , fi celui

qui veut s'en prévaloir né prouve pas par témoins la

main qui l'a tracée.

1
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un fieur Dupleffis , Secrétaire du Marquis de Prie ;

que Balfamo & fa femme, après avoir logé dans

la maifon du fieur Dupleffis , fe font brouillés avec,

lui ; que le mari a été chaſſe de la ville comme

empirique, & que la femme a été renfermée à Ste.

Pélagie , maifon de force , où l'on ne met que des

filles de joie.

REPONSE. J'ignore fi cette procédure eft ,

véritable , oufuppofée : ce qu'il a y decertain , c'eft

que fa nature & fa fource la rendent infiniment

fufpecte. Les ennemis que j'ai laiffés à Paris ont

certainement le pouvoir & la volonté de me nuire

& très-certainement ils ne font pas délicats fur le

choix des moyens. S'ils ont verfé l'or à pleines

mains dans la capitale de l'Angleterre ; fi, tranquilles

dans leurs foyers , ils font parvenus à l'aide de;

çet agent univerfel , à faire mouvoir à cent lieues

de diſtance , & dans un royaume étranger , une

milice de calomniateurs , de faux témoins , & de

parjures , n'ont - ils pas pu , dans Paris, fous leurs

mais je m'arrête. Entouré d'hor

reurs , il m'en coûte trop d'en avoir de nouvelles à

fuppofer.

yeux

•

་

Je me borne donc à dire , & je penfe qu'on me

croira fans peine , que ce n'eft pas moi qui , fous

le nom de Jofeph Balfamo , ai été chaffé ignomi-

nieuſement de Paris , en 1772 , & que ce n'eft

pas ma femme qui , fous le nom de Laurence Fe

liciani , a été renfermée , à la même époque , à

Sainte Pélagie.

La Police de Paris eft fans contredit la meilleure

de l'univers lorfqu'elle chaffe quelque vagabond.

fon premier foin eft de donner à tous fes fuppôts

le fignalement du profcrit , parce que fans cette

précaution ce dernier pourrait revenir à Paris fous

un autre nom dès le lendemain de fon expulfion,



62

Si donc j'ai été chaffé de París en 1742 , dès lors

inonfignalement à dû être donné à tout le corps

de la Police commiffaires , infpecteurs , exempts,

sbirres , efpions , vingt mille perfonnes au moins

ont dû avoir entre leurs mains les détails extérieurs

de ma perfonne.

Je fuis venu à Strasbourg en 1780 ; j'y ai attiré

une foule de malades : je les ai guéris , & j'ai re

fufé leur argent. Les médecins m'ont traité d'em.

pirique la Police de Paris a defiré de me connaître,

& m'a député l'honnête M. des Brugnières , qui a

bien voulu , en me conduifant à la Baftille én 1785,

m'avouer la vifite qu'il m'avait faite incognito en

1780.

Je fuis venu paffer treize jours à Paris , en 1781 :

je me fuis montré à trois ou quatre mille perfonnes,

parmi lefquelles il s'eft trouvé certainement plus

d'un émiffaire de la Police.

Peu de temps après mon voyage de Paris , on a

fait ma gravure parfaitement reffemblante. Ma

figure a été expofée chez tous les marchands

d'eftampes de la capitale ; & il a été libre à tous.

les mouchards de la comparer avec le fignalement

qu'ils avaient entre les mains.

En 1785 ma femme & moi nous avons été mis

à la Baftile , comme fufpects d'efcroquerie , depro

funation , & de lefé-majefté. Dès lors tous les re-

giftres de la Police ont dû être compulfés & feuil

letés avec plus de foin que jamais.

Ma femme a été interrogée par le Lieutenant-

général de Police en préfence d'un Commiffaire.

On lui a demandé fon nom. Celui de Feliciani

était le dernier qu'elle devoit prendre s'il était

vrai que fous ce nom elle eût été renfermée dans

une maifon de force par ordre de la Police. Elle

a déclaré qu'elle s'appellait Séraphine Féliciari.
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Toute communication étant impoffible entre

ma femme, & moi , j'ignorais , lorfque je fait

mon mémoire , fi elle avait été interrogée , ou

non , & à plus forte taifon ce qu'elle avait pu ré

pondre. Rien ne m'obligeait de faire connaître fon

nom ; & fans doute on ne me fuppofera pas affez

de mal-adreffe , pour croire que fans néceflité j'au-

rais donné à ma femme un nom déjà infcrit en

lettres rouges fur les regiftres de la Police , & fur

ceux d'une maifon decorrection ; un nom qui devait

néceffairement rappeller à la Police , & par fuite

au Public, que je n'étais autre chofe que l'empirique

Balfamo, chafféignominieufement de Paris en 1772;

& cependant j'ai déclaré , dans mon premier Mé-

moire , que ma femme s'appellait Séraphine Fé

liciani

Ce n'eft pas tout. Je n'ai pas été plutôt à la

Baftille que je me fuis plaint vivement du pillage

de quelques-uns de mes effets. Depuis j'ai témoigné

mon inquiétude fur ce que l'argent , les papiers ,

& les bijoux que j'avais , pouvaient être devenus.

J'ai déclaré hautement que je rendrais le Commiffaire

Chefnon refponfable des dommages & intérêts ré

fultans du défaut d'appofition du fcellé. Et c'eft

ainfi que par mes réelamations incommodes , je me

fuis brouillé perfonnellement avec les fuppôts de la

Police les plus accrédités. Ils avaient donc , indé-

pendammentde leur devoir à remplir, leur vengeance

particulière à fatisfaire. Comment fe fait- il donc

qu'alors ils n'aient pas découvert qu'il avait exifté

à Paris une Féliciani renfermée par ordre de la Po

lice à Sainte Pélagie? Comment fe fait-il qu'ils

n'aient pas cherché à vérifier les rapports qui pou

vaient exifter , d'un côté , entre les traits & le figna-

lement de Séraphine Féliciani , prifonnière à la

Baftille & ceux de Laurence Féliciani , prifonniète
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à Sainte Pélagie ; & de l'autre , entre les traits &

le fignalement du Comte de Cagliostro , prifonnier

à la Baftille en 1785 , mari de Séraphine Féliciani, &

ceux de Balfamo , chaffé de Paris en 1772 , & mari

de Laurence Féliciani?

A Le fieur Morande , qui connaît mieux, que per

fonne les détails , les reffources , & la manutention,

de la Police de Paris a été tellement frappé de

l'abfurdité de l'hiftoire que fes commettans l'avaient

obligé d'inferer dans fon papier qu'il a cru devoir

déclarer qu'il n'en garantiffait pas l'authenticité ;

aufli fuis-je perfuadé que cette partie de ma jufti-

fication eft entièrement inutile pour les Français :

mais j'écris principalement pour les Anglais ; &

je n'ai pas dû perdre une occafion de leur faire

connaître la fource , les motifs , & le but de la

perfécution que j'éprouve.

EXPULSION DE PETERSBOURG.
བར་ ་ ཤེསས་

Le fieur Morande prétend que j'ai été chaffé dé

Pétersbourg, après que le Chargé d'affaires d'Ef

pagne m'eut contraint à quitter l'uniforme de Colo-

nel Efpagnol.

REPONSE. C'eft une vieille calomnie renou-

vellée des mémoires de la Dame de la Motte , &

qui a été démentie dans le temps , verbalement &

par écrit , par le Baron de Corberon , Chargé d'af-

faires de France en Ruffie, lors de mon féjour à

Pétersbourg , & maintenant Miniftre plénipoten

tiaire près du Duc des Deux-Ponts.

Au furplus j'ai encore en ma poffeffion le paffe

port qui m'a été délivré lors de mon , départ de St.

Pétersbourg ; & je puis le montrer à ceux qui dé-

fireraient de le voir.

LETTRE

(
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LETTRE DE LA COMTESSE DE MEDEN.

Le feur Morande affure qu'il exiftē , dans le

Journal de Berlin , du mois de Mai dernier , une

lettre de la Comteffè de Recken née de Meden , qui

m'accufe d'avoir tente , pendant mon féjour en

Courlande , de lui perfuader , à l'aide d'une fuper-

cherie , que j'avais fait paraître devant les yeux

l'ombre de fon frère

-
REPONSE. Cette lettre , fi elle exifte , eft très-

certainement une lettre apocryphe , compofée par

quelques fauffaires fous le nom d'une Dame ref

pectable à toutes fortes d'égards. J'ai en ma poffef-

fon une lettre qu'elle m'a écrite depuis mon dé-

part de Courlande , & dans laquelle elle me pro-

digue les témoignages les plus touchans & les

moins équivoques de fon affection , de ſon eſtime ,

de fes regrets ; j'irais plus loin , de fon refpe&t

pour moi. Cette lettre , que je garde précieufement,

fera rendue publique , à Madame la Comteffe de

Recken me permet de la livrer à l'impreflion , ou fi

elle me mét dans la néceffité de le faire , par un

défaveu , auquel je ne puis , ni ne dois m'attendit.

CREANCE DU SIEUR SILVESTRE.

Le fieur Morande prétend que j'ai laité des dettes

en différentes villes de l'Europe où j'ai féjourné ,

& que notamment je dois au fieur Silveftré de

Cadix une fomme confidérable.

REPONSE. Je me fuis informé de ce que c'é-

fait que le fieur Silveftre. M. de M.... , négociant

très-honnête & très-connu m'a donné fur fon

compte des éclairciffemens d'après lefquels j'ai ceffé

d'être furpris de fes réclamations.

"

Le fieur Silveftre n'eft pas le feul créancier dont
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on me menace. On m'affure que la diligence de

Paris doit amener inceffamment à Londres quatre

Portugais du fauxbourg St. Antoine , & fix Alle-

mands du Marais , qui jureront , l'un après l'autre,

que je leur dois des fommes confidérables. Tant de

writs effrayeront mes cautions , & alors il faudra

bien que j'aille habiter de nouveau les prifons de

Londres.

Le lecteur fera peut-être étonné de ce que pen-

dant les fix ans que j'ai demeuré en France au vu

& au fu de toute l'Europe , il ne fe foit pas pré-

fenté contre moi un feul créancier , foit étranger .

foit national ; & de ce qu'au contraire je fuis

peine établi en Angleterre , qu'il m'en arrive de tous

côtés mais fon étonnement ceffera , lorfqu'il con-

naîtra la différence des loix civiles chez les deux

nations.

En France , pour établir une créance au-deffus

de quatre guinées , il faut une preuve par écrit :

ici , pour établir la créance la plus forte , il fuffic

d'un témoin , & du ferment du demandeur.

En France , le demandeur étranger ne fera point

écouté s'il ne donne une caution qui réponde au

défendeur du paiement des dépens & dommages.

En Angleterre le défendeur domicilié ne fera point

écouté qu'il ne foit en prifon , ou qu'il n'ait donné

caution de fa perfonne : & fi le demandeur étran

ger déguerpit avant le jugement , le défendeur em-

prifonné fera obligé avant de pouvoir obtenir fa

liberté , de payer les frais de fa défenfe & les dé-

pens de fon emprifonnement. Je ne prononce point

entre les loix de France & celles d'Angleterre :

mais j'invite mes nouveaux concitoyens à réfléchir

fur les leurs , & à prévenir , s'il eft poffible , un

abus qui rend le féjour d'Angleterre redoutable à

tout érranger , & même à tout citoyen , qui a le

malheur d'avoir des ennemis puiffans & peu déclicats.
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JACKSON.

Le fieur Morande allègue , fans aucune ombre

de preuve , que je me fuis fait payer indiſtincte-

- ment les foins que j'ai donnés à mes malades ; &

que je partageais à Strasbourg , à Bourdeaux &

ailleurs , les profits que fefaient les apothicaires

fur les drogues dont je leur procurais le débit : &

pour rendre cette allégation vraisemblable , il affure

que depuis mon arrivée à Londres j'ai propofé au

fieur Jackfon , apothicaire , de vendre pour mon

compte des Pilules Egyptiennes à raiſon de trente-

fix fhelings la boëte.
•

-REPONSE. Le fieur Jackfon a défavoué cette

calomnie , en préfence de fon premier garçon & du

fieur O'Reilly ; mais comme fes liaiſons avec le fieur

Swinton ne lui ont pas permis de rendre ce

défaveu auffi public que l'honnêteté l'eût exigé ,

la vérité exige que je rende compte de la nature

de mes relations avec M. Jackſon.

:

"

J'avais befoin d'un apothicaire de confiance pour

la préparation des différens remèdes que j'adminiftre

à mes malades. Le fieur Swinton m'indiqua le fieur

Jackſon. J'allai chez lui . Comme il ne parlait qu'An-

glais , je lui fis demander par interprète les drogues

dont j'avais befoin. Le fieur Jackfon n'en avait

qu'une faible partie ; je pris celles qu'il avait & les

lui payai fur le champ. Je fis acheter ailleurs les

drogues qui ne fe trouvaient pas dans la boutique

du fieur Jackſon , & compofai , à l'aide de toutes

ces drogues , & de quelques autres médicamens

qui ne font connus qu'à moi feul , une certaine

quantité de pâte de pilules Egyptiennes : j'envoyai

cette pâte au fieur Jackſon , avec trois livrets d'or

en feuille , pour qu'il en fit des pilules. Il m'en a

envoyé une petite boëte , & a oublié de me ren-

voyer le furplus de l'or & de la pâte.
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Le fieur Jackfon s'était flatté de devenir mon

apothicaire de confiance : il me fefait à cet effet

des vifites réitérées. Je lui déclarai nettement que

cela n'était pas paffible , parce qu'il était indifpen-

fable que l'apothicaire que j'aurais choifi pût m'en

tendre fans le fecours d'un interprète , la plus lé

gère erreur de la part de ce dernier pouvant deve

nir fatale à mes malades. Le fieur Jackfon ne fe

rebuta pas. Je le fis configner à ma porte : il ne fe

rebuta pas encore. Voyant que j'étais brouillé avec

le fieur Swinton , il s'adreffa à M. Bergeret de Frou-

ville , ancien capitaine de cavalerie au fervice de

France , qui avait bien voulu me prêter fa maifon

pour le traitement des malades , & m'aider dans la

manipulation & dans l'adminiftration des remèdes,

M. de Frouville déclara au fieur Jackfon que j'étais

décidé à ne pas me fervir de lui. Le fieur Jackfon

ne fe le tint pas pour dit ; il fefait à M. de Frou-

ville deux ou trois vifites par jour , & finit par lui

devenir tellement incommode 2 que ce dernier fut

obligé, pour le débarraffer de fes importunités , de

lui faire fermer fa porte.

M. & Madame de Frouville , M. Bergeret de

Noirinval , fecrétaire des finances , & tous leurs

domestiques attefteront , s'il le faut , la vérité du

fait ils diront s'il eft poffible de trouver au monde

un apothicaire plus carreffant , plus infinuant , &

plus entêté que le fieur Jackfon,

2

?

Au furplus , il eft de toute fauffeté que j'aie ja

mais propofé au fieur Jackfon , ni à aucun autre,

apothicaire de vendre des remèdes pour mon

compte: il eft de toute fauffeté que jamais j'aie,

fait payer à mes malades mes remèdes ou mes

foins. Depuis, mon arrivée à Londres , il m'en eft

paffe un grand nombrepar les mains, La plupart font

gueris ; tous font vivans. Je défie qui que ce ſoit
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d'entr'eux , riches ou pauvres , guéris ou non guéris,

d'ofer dire que je lui aye fait payer mes foins ou

mes remèdes , directement ou indirectement.

MAÇONNERIE.

Le fieur Morande fe conftitue juge de mes con,

paiffances en maçonnerie : il foutient que de ma

vie je n'ai approché des pyramides d'Egypte : &

que les maçons qui ont embraffé le rit Egyptien

font tous des imbécilles , & des dupes des faux

frères qui doivent être exclus des loges du rit or,

dinaire.

La preuve qu'il donne , lui paraît fans réplique,

J'ai reçu en 1777, à Londres, dans la loge de l'Espé

rance , les quatre grades d'apprentif, de compagnon,

de maître , & maître Ecoffais. Cette loge , fi l'on en

croit le fieur Morande , eft compofée de valets-de-

chambres , de perruquiers , d'artifans , en un mot

de frères fervants ; & telle est l'illuftre compagnie

où j'ai vu la lumière pour la première fois.

-REPONSE Le fieur Morande eft très- certaine,

ment indigne d'être maçon. Mais enfin il eſt maçon,

qu il ne l'eft pas. S'il ne l'eft pas , il n'a pas dû parler

de ce qu'il ignorait ; s'il l'eft , il n'a pas dû parler de

Ce qu'il connaiffait. Dans tous les cas , fa manière

de s'énoncer fur le compte d'une fociété refpectable,

doit lui fermer l'entrée , non-feulement de toutes les

loges de maçonnerie , mais encore de tous les clubs,

& de toutes les affemblées où l'honnêteté eft comp-

tée pour quelque choſe.

Je connaiffais depuis long-temps le zèle des Anglais

pour la maçonnerie. Mon premier foin , enarrivant

dans leur ile , fut de vifiter leurs loges. Je m'infor

mai du nom de celles d'entre elles où l'on parlait

Français. On m'indiqua la loge de l'Espérance comme

une des plus régulières, Ce renfeignement devait
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fuffire à un véritable maçon ; & il ne me vint pas

dans l'idée de m'informer des qualités civiles de

chacun de fes membres.

Pour pouvoir mieux m'inftruire de la méthode

Anglaife , je voulus me faire préfenter comme réci-

piendaire. J'avoue que je fus complettement fatis-

fait que j'ai trouvé dans la loge de l'Espérance

d'excellens maçons ; & que , quel que foit le rang

que tiennent dans la fociété les braves gens dont

elle eft compofée , je m'honorerai toujours du titre

de leur frère.

A l'égard du rit Egyptien , & des maçons qui l'ont

embraffé , le fieur Morande peut librement fe donner

carrière ; la fcience & les élèves , font trop au

deffus de lui & de fes pareils , pour en redouter

les atteintes.

MA CONDUITE ENVERS MA FEMME.

Le fieur Morande porte un ceil fcrutateur jufques

dans l'intérieur de mon ménage. Pour pouvoir en

troubler la paix , il affure qu'elle en eft bannie. Le

Lecteur le plus prévenu contre moi n'a pas lu fans

indignation cette partie de fon libelle. Je fuis , fi

on veut l'en croire , le plus féroce des maris , &

ma femme la plus infortunée des créatures. Il con-

vient , que ma conduite avec elle en fociété eft

celle d'un mari tendre : mais il foutient , que je

lui fais payer bien cher , dans le particulier , les

égards hypocrites que j'ai pour elle en public.

La preuve que cette accufation eft calomnieuſe,

fe trouve dans l'acculation même : car , fi c'eſt dans

le tête-à-tête feulement que je tourmente ma femme,

comment le fieur Morande peut-il affurer que je la

tourmente ? Je pourrais fans doute invoquer ici le

témoignage de tous ceux qui ont vécu dans mon

intimité mais je rougirais d'avoir à me juftifier fur
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un pareil fujet. De quel droit le fieur Morande ofe-

t-il m'interroger fur ma vie privée ? Qui l'a conftitué

fur la terre le cenfeur des mœurs domeftiques , lui,

qui , s'il exiftait une femblable magiftrature , ferait le

dernier qui dût y prétendre ? Mais quand il ferait

vrai que j'aurais été affez injufte , affez lâche , pour

maltraiter la vertueufe compagne de mes peines ,

elle feule aurait eu le droit de fe plaindre. Lorfqu'elle

fe tait , aucun homme au monde , fût-il magiftrat,

fût-il monarque , n'a le droit de foulever le voile

dont fa tendreffe indulgente aurait couvert mes

emportemens..

CARTEL S.

Avant de finir , je crois devoir répondre un mot

aux bravades du fieur Morande , pour raffurer les

perfonnes qui fur la foi du Courier de l'Europe , pour-

roient craindre qu'il n'y eût dans cette affaire du

fang répandu.

Ni mes amis ni moi n'accepterons jamais les car-

tels du fieur Morande , par une raifon bien fimple,

& que le Lecteur approuvera : le fieur Morande la

connaît parfaitement ; & c'eft précisément la certi-

tude du refus qui lui donne le courage de les propoſer.

Voltaire difoit , ( * ) en parlant du fieur Morande,

cet échappé de Bicêtre abuſe trop du mépris qu'on

a pour lui. ,, Le fieur Morande juftifie pleinement

aujourd'hui la jufteffe de cette obfervation.

ود

Tout Londres a connu fes querelles avec M. le

Comte de L ... , avec Madame la chevalière d'Eon ,

avecM. de C .. avecM. de F ..... , & la manière

uniforme dont elles fe font terminées.

.....

(*) Questions fur P'Encyclopédie , édition de 1772 ,

Tom. VIII , p. 261,

3
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+

Mes Lecteurs de France ne feront peut-être pas

fâchés d'apprendre quel eft , en cas pareil , la ma

nière d'agir & d'écrire du fieur Morande.

On trouve dans le papier intitulé London Evening

Poft , (*) la déclaration fuivante. ,, M. le Comte

de L...., après les HUMBLES SOUMISSIONS que

je lui ai faites , ayant bien voulu arrêter les pour-

fuites commencées contre moi pour l'avoir DIFFAMÉ

par des vers pleins de FAUSSETÉS , & injurieux d

Jon honneur àfa réputation , DONT JE SUIS

L'AUTEUR , & que j'ai fait inférer , c. Je vous

prie , M....., depublier , par le même canal par

lequelj'ai rendu mes vers publics , mon REPENTIR

fincère d'avoir DIFFAMÉ AUSSI INJURIEUSEMENT

M.le Comte de L....., & mes TRÈS - HUMBLES

remercimens pour avoir accepté mes SOUMISSIONS,

arrêtéfes pourfuites. Signé DE MORANDE. ""

On fera peut-être curieux d'apprendre en quoi

confiftoient cesfoumiffions. Le fieur Morande , après

avoir envoyé fa femme &fes enfans intercéder pour

lui , eft allé lui - même fe jetter aux pieds du Comte

de L.... , & le fupplier à genoux & les mains

jointes , de vouloir bien lui pardonner fes imper-

tinences. L'humble pénitent avait cependant fait

imprimer , quelques jours auparavant , une note

adreffée au même Comte de L..., dans laquelle il

difoit ,, qu'il dormait inter pennas , fclopeta& enfes,

& qu'il fe réveillait quand on voulait. ",

Voilà l'homme que mes ennemis ( **) ont pris à

( * ) En date du 26 Novembre 1773. Nro. 8 à 62.

(**) Le fieur Morande , dans la vue de donner le change

fur fes véritables fouteneurs , prétend aujourd'hui que

c'eft M. le Baron de Breteuil qui a payé fon travail. M.

le Marquis de St. H.... , & plufieurs autres perfonnes

ont été témoins auriculaires de ce propos auffi impudent

qu'invraisemblable.

leur
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leur folde ; voilà le digne défenfeur que mes adver

faires fe font choifis ; & cet homme a l'audace d'ap-

peller en duel mes amis & moi ! & il nous donne

le choix des armes , fans fonger qu'il n'en eft qu'une

feule dont on puiffe honnêtement fe fervir contre lui.

ENFIN j'ai rempli la tâche faftidieufe que je m'étais

impofée ; j'ai démontré la fauffeté de tous les faits dif-

famatoires quele Sr. Morande avait entrepris de prou

ver. Si j'ai laiffé fans réponſe une foule d'allégations

atroces, j'en ai dit affez pour déterminer le fuftrage du

Peuple équitable & généreux quej'ai le bonheur d'avoir

pour juge. En démafquant mes véritables ennemis,

je les ai mis hors d'état de me nuire : cette victoire

me fuffit. J'abandonne à fa propre turpitude un Ecri-

vain flétri , que la France a rejetté , que l'Angleterre

défavoue , & que l'Europe apprécie depuis long-

temps. Il peut en liberté continuer à m'injurier : je

ne le citerai point au tribunal des loix. Le malheu-

reux a une femme ; il eft père de trois enfans : fa

ruine inévitable , fi je l'attaquais , entraînerait celle

de fa nombreuſe famille. Je remets ma vengeance

entre le mains de celui qui ne punit pas fur les en-

fans le crime de leur père : elle fera peut-être plus

lente , mais elle ne fera pas moins certaine. Ma con-

fiance dans cet EtreSuprême n'a jamais ététrompée ;

j'ai toujours vu fa juftice fe manifefter tôt ou tard, &

les méchansfinir miférablement. Sile fieur Morande

pouvait douter un inſtant de cette vérité terrible pour

eux mais confolante pour les gens de bien ; qu'il

réfléchiffe fur le fort de ceux dont il a défendu la caufe

& furpaffé les horreurs.

?

La Dame de Blevary , pour prix de mes bien-

faits , m'avait livré entre les mains de deux fcélé-

rats. Elle eft morte.

La Demoiſelle Fry , mon implacable ennemie ,

F
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n'a pas joui de la fortune qu'elle me devait. Après

Favoir employée toute entière à fuborner des témoins,

& à corrompre des officiers de juftice, elle eft tombée

dans la plus affreufe mifère. Elle eft morte.

Le Sr. Broad, l'ami , l'efpion , le témoin de la

Dlle. Fry , était dans la fleur de l'âge. Il eſt mort.

Le Sr. Dunning , Avocat de la Dlle. Fry , avait

éré choisi pour faire triompher une caufe mani-

feftement injufte. Il eft mort.

Le Sr. Wallace , mon Avocat , au lieu de me

défendre , m'avait livré à la merci de l'arbitre que

la Dlle. Fry avait choifi. Il est mort,

Le Sr. Howarth avait rendu contre moi une

fentence inique , qui condamnait l'innocence , &

laiffait le parjure impuni. Il eft mort (* ) .

Le Juge à Paix d'Hammersmith avait décerné un

warrant contre ma femme & contre moi pour un

crime imaginaire : il a été expulfé honteufement.

Il est mort.

La Dame Gaudicheau , fœur de la Dile. Fry ,

était fa complice , & celle de Scott. Elle eft morte.

Le Sr. Crifp , Maréchal de la prifon du King's-

Bench, m'avait efcroqué , de concert avec Aylett ,

pour 50 guinées d'argenterie : il a perdu la place

lucrative dont il jouiffait. Réduit à la mendicité

il s'eft retiré dans un hofpice de charité. Il eft

mort.

Vitellini enfin avait trahi ma confiance ; fa cou-

pable indifcrétion l'avait rendu le complice d'un

vol dont il croyait pouvoir un jour recueillir le fruit.

Il a été renfermé dans une prifon deftinée aux va-

gabonds. Il est mort.

(* ) Il s'eft noyé en traverfant la Tamiſe.
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Quatre ans après mon départ , à peine exiftait-il

une feule des perfonnes que je viens de nommer. De

tous mes perfécuteurs d'alors il ne refte plus aujour-

d'hui que quatre individus , dont l'exiſtence eft telle

que la mort ferait un bienfait pour eux.

Raynold, le Procureur de la Dlle. Fry , & le

complice du vol que Scott m'avait fait , a fubi le

fupplice infâme du pilori pour crime de parjure.

Le Procureur Aylett , qui m'avait efcroqué 80

guinées fous prétexte de mon identité prétendue

avec le Balfamo de Londres , vient de fubir le même

fupplice que Raynold , également pour crime de

parjure. Et voilà l'homme qui a pris un affidavit

contre moi ! & voilà l'homme que le St. Morande

confulte , dont il eſt l'ami !

L'Arrêteur Saunders avait trempé dans le com-

plot formé contre moi il m'avait livré entre les

mains du Procureur Priddle. Sa fortune a été dif-

fipée en très-peu de temps ; il a été emprisonné

pour caufe de prévarication fa captivité dure depuis

plufieurs années.

Pour Scott , fi on ne m'a pas trompé , il vit en

çe moment feul , fans parens , fans amis , dans le

fond de l'Ecoffe. C'eft là qu'en proie à fes remords,

éprouvant à la fois les inquiétudes de la richeffe &

les angoiffes de la pauvreté , il fe tourmente pour

jouir d'un bien qui lui échappe fans ceffe , jufqu'à

ce qu'enfin il périffe d'inanition , près de l'objet de

fa cupidité devenu l'inftrument de fon fupplice.

Tel a été le deftin des quatorze individus qui

s'étoient réunis contre moi , & qui avoient violé

en ma perfonne les droits facrés de l'hofpitalité.

Une partie de mes Lecteurs ne verra dans la férie

de ces évènemens qu'une combinaiſon du haſard :

quant à moi , j'y reconnais cette Divine Providenc
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qui a quelquefois permis que je fuffe en butte aux

traits des méchans , mais qui a toujours brifé les

inftrumens dont elle s'était fervie pour m'éprouver.

Maintenant mes ennemis me croient abattu. Ils

fe font dit entr'eux , " Foulons aux pieds cet homme,

66 qui nous connaît trop bien , mais ils ne favent

pas que malgré leurs efforts je me releverai triom-

phant , quand le temps de l'épreuve fera fini. Ils fet

réjouiffent des bleffures qu'ils m'ont faites ; & les

infenfes ne voient pas dans leur folle joie fe balancer

fur leur tête le nuage d'où la foudre doit partir.

Puiffe l'exemple vraiment terrible que je viens de

mettre fous leurs yeux , provoquant dans leur cœur

un repentir falutaire , m'épargner la douleur d'avoir

à gémir fur leur fort ! Qu'ils reconnaiffent leur er-

reur , qu'ils faffent un pas vers la juftice , & ma

bouche ne s'ouvrira que pour les bénir.

LE COMTE DE CAGLIOSTRO.

Poffcriptum. Jignore fi mes ennemis merepli

queront , ou s'ils prendront le parti du filence. Quoi

qu'il en puiffe être, je leur déclare , que cette Lettre

fera ma feule réponſe à toutes leurs calomnies paffées,

préfentes , & futures ; & je donne ma parole d'hon-

neur au Public, que quelque chofe qu'ils puiffent dire

ou faire , je n'écrirai plus une feule ligne pour ma

juftification.
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